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Présidence de Bruno Bernard 
Président 

Le lundi 21 novembre 2022 à 15 heures, mesdames et messieurs les membres du Conseil de la Métropole, dûment 
convoqués le 4 novembre 2022 en séance publique par monsieur le Président, se sont réunis à l'hôtel de la 
Métropole, dans la salle des délibérations, sous la présidence de Bruno Bernard, Président. 

Désignation d'un secrétaire de séance 

M. le Président : Nous démarrons la séance. Bonjour à toutes et à tous. Merci de regagner vos places. Pour notre 
séance de ce jour, je vous propose de nommer monsieur Jérôme Bub pour assurer les fonctions de secrétaire de 
séance. 

Pas d'opposition ? 

(Monsieur Jérôme Bub est désigné). 
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Constatation du quorum 

M. le Président : Nous démarrons par un premier vote pour vérifier le quorum, avec le boîtier. Merci de lancer le 
vote. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote) 

Le scrutin est clos. 

Présents : Mme Arthaud, M. Artigny, Mme Asti-Lapperrière, M. Athanaze, Mme Augey, M. Azcué, M. Badouard, 
M. Bagnon, M. Barla, Mme Baume, M. Ben Itah, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard, M. Blache, 
M. Blanchard, M. Blein, Mme Boffet, Mme Bouagga, M. Boumertit, Mme Bramet-Reynaud, Mme Brossaud, 
M. Brumm, Mme Brunel Vieira, M. Bub, Mme Burricand, Mme Cabot, M. Camus, Mme Cardona, Mme Carrier, 
Mme Chadier, M. Chambon, M. Charmot, Mme Charnay, M. Chihi, M. Cochet, Mme Collin, M. Corazzol, 
Mme Corsale, Mme Crédoz, Mme Crespy, Mme Creuze, M. Dalby, M. Da Passano, M. David, M. Debû, 
Mme Dehan, Mme Delaunay, M. Devinaz, M. Diop, M. Doucet, Mme Dromain, Mme Dubois Bertrand, Mme Dubot, 
Mme Dupuy, Mme Edery, Mme El Faloussi, Mme Etienne, Mme Fontaine, Mme Fontanges, Mme Fournillon, 
Mme Fréty, Mme Frier, M. Galliano, M. Gascon, Mme Geoffroy, M. Geourjon, M. Girard, Mme Giromagny, 
M. Gomez, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro, Mme Guerin, Mme Hémain, Mme Jannot, 
M. Kimelfeld, Mme Lagarde, M. Lassagne, Mme Lecerf, M. Le Faou, M. Legendre, M. Longueval, M. Lungenstrass, 
M. Maire, M. Marion, M. Millet, M. Mône, M. Monot, Mme Moreira, M. Novak, Mme Panassier, M. Payre, M. Pelaez, 
Mme Percet, Mme Perriet-Roux, Mme Petiot, M. Petit, Mme Picard, Mme Picot, M. Pillon, Mme Popoff, M. Portier, 
Mme Pouzergue, M. Quiniou, M. Rantonnet, M. Ray, Mme Reveyrand, Mme Roch, M. Rudigoz, Mme Runel, 
Mme Saint-Cyr, Mme Sarselli, Mme Sechaud, M. Seguin, M. Sellès, Mme Sibeud, M. Smati, Mme Subaï, 
M. Thevenieau, M. Uhlrich, Mme Vacher, M. Van Styvendael, M. Vergiat, Mme Vessiller, M. Vieira, M. Vincendet, 
Mme Vullien, Mme Zdorovtzoff. 

Absents excusés : Mme Perrin-Gilbert, M. Barge (pouvoir à M. Cochet), Mme Borbon (pouvoir à M. Pelaez), 
M. Buffet (pouvoir à Mme Pouzergue), Mme Burillon (pouvoir à M. Brumm), M. Cohen (pouvoir à M. Gascon), 
Mme Coin (pouvoir à Mme Fournillon), M. Collomb (pouvoir à Mme Sibeud), Mme Croizier (pouvoir à M. Blache), 
M. Doganel (pouvoir à M. Chambon), Mme Georgel (pouvoir à Mme Giromagny), M. Godinot (pouvoir à M. Bub), 
M. Kabalo (pouvoir à M. Kimelfeld), Mme Khelifi (pouvoir à Mme Brunel Vieira), M. Kohlhaas (pouvoir à 
Mme Vessiller), M. Marguin (pouvoir à M. Charmot), Mme Nachury (pouvoir à M. Lassagne), M. Perez (pouvoir à 
M. Badouard), M. Vincent (pouvoir à M. Grivel). 

Absent non excusé : Mme Prost. 

(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte). 

Dépôts de pouvoirs pour absence momentanée 

Mmes Arthaud (pouvoir à Mme Charnay), Geoffroy (pouvoir à M. Gomez), MM. Blanchard (pouvoir à Mme 
Dromain), Blein (pouvoir à Mme Jannot), Mme Perriet-Roux (pouvoir à M. Le Faou), M. Sellès (pouvoir à M. Smati). 

Intervention préalable 

M. le Président : Ce conseil exceptionnel traitera d'une seule et unique délibération portant sur l'adoption de la 
modification n° 3 du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) et la création de périmètres adaptés de 
50 monuments historiques répartis sur 12 communes. 

Cette modification du PLU-H est une procédure particulièrement stratégique qui va ancrer notre territoire 
durablement, à la fois sur les enjeux d'une Métropole plus inclusive et adaptée aux changements climatiques, pour 
en faire un territoire de la qualité de vivre pour les prochaines années. 

Ce dossier méritait donc un débat spécifique pour conclure l'ensemble de cette procédure et ce travail qui aura 
duré deux années. 

Nous nous étions engagés, envers les acteurs de l'immobilier, sur une modification n° 3 exécutoire avant la fin de 
l'année 2022. Nous ne pouvions donc pas attendre le Conseil de décembre pour délibérer. 
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Cela permet aux différents professionnels, avec lesquels nous travaillons sur les nouvelles règles, d'obtenir leurs 
autorisations d'urbanisme au plus vite. C'est un soutien à la production de logements et à l'économie de notre 
territoire. 

La Métropole de Lyon est un territoire dynamique en emplois, en développement, en innovations, qui sait résister 
aux chocs économiques. La crise de la Covid nous l'a encore montré. Mais c'est aussi un territoire où la croissance 
débridée de la métropolisation a généré, à la fois de la saturation, des logements toujours plus chers et trop peu 
nombreux et où la concurrence génère des fonciers trop rares. C'est aussi un territoire aux inégalités territoriales 
importantes qui perdurent. C'est encore un territoire victime de pollutions et d'une perte de biodiversité. 

Ce constat nous a amenés à réorienter nos politiques publiques avec un investissement sans précédent de la 
Métropole de Lyon, mais aussi du SYTRAL (Syndicat mixte des transports pour le Rhône et l'agglomération 
lyonnaise) sur ce mandat. La traduction de ces diverses politiques publiques doit être un urbanisme plus acceptable 
et soutenable. 

Il faut libérer les freins à la construction de logements, tout en améliorant la qualité du quotidien de nos habitantes 
et de nos habitants. Nous permettons aussi le déploiement des activités économiques soutenables qui participe à 
transformer notre territoire pour l'adapter aux enjeux environnementaux et sociaux de demain, mais aussi un 
urbanisme qui préserve nos espaces naturels et agricoles et qui adapte notre territoire aux changements 
climatiques en cours, notamment les canicules de plus en plus nombreuses et longues. 

Nous voulons un territoire vivable pour toutes et tous, plus résilient et qui fasse une place de choix à la nature. Ce 
sont les différents enjeux que nous avons traduits dans cette modification n° 3 du PLU-H. L'adaptation de notre 
territoire à la transition écologique et au changement climatique, notamment en favorisant le végétal et en 
préservant les espaces naturels et agricoles. 

On peut citer 84 ha de terrain dédiés à l'urbanisation future qui ont été préservés en les rebasculant en zonage 
agricole ou naturel, par exemple à Vénissieux, Mions ou encore Caluire, ou citer le doublement des normes de 
stationnement pour les vélos. 

Le renforcement de notre politique de l'habitat en faveur du logement abordable et pour un territoire plus équilibré, 
avec la création de nouveaux secteurs de mixité sociale et le renforcement de secteurs existants. Une impulsion 
est donnée vers les projets urbains qui se poursuivent et permettront de transformer notre territoire et 
d'accompagner la réalisation d'équipements publics. On peut citer, par exemple, l'inscription d'une localisation 
préférentielle pour la création d'un collège à Rillieux-la-Pape ou encore celle d'un parc sur l'ancien site ACI (Auto 
Châssis international) à Villeurbanne. 

Aujourd'hui, nous votons pour approuver cette modification n° 3 qui sera l'aboutissement, je l'ai dit, d'une procédure 
de deux années. Les habitantes et habitants de notre Métropole, les communes et les différents acteurs de la 
construction se sont fortement mobilisés et je tiens à les remercier toutes et tous, avec plus de 2 100 contributions. 
Ce sont, au final, 1 118 points proposés à la modification dans le cadre de cette procédure. 

Prochainement, nous engagerons une nouvelle procédure de modification du PLU-H, la numéro 4, où nous allons 
à la fois amplifier les engagements de la modification n° 3 avec, par exemple, la protection renforcée de nos 
espaces agricoles, naturels et des arbres du territoire ou encore enclencher une urbanisation moins carbonée. 
Comme pour la modification n° 3, nous aurons à cœur de poursuivre cette transformation de notre territoire avec 
l'ensemble des acteurs de la construction, les communes et les habitantes et habitants de la Métropole. 

Pour entrer plus dans le détail de cette modification n° 3, je vais laisser la parole aux trois Vice-Présidents : Pierre 
Athanaze pour la partie défi environnement et la préservation des espaces naturels et agricoles, puis à Renaud 
Payre pour le défi solidarité et les objectifs en termes de logements contenus dans cette modification et enfin, à 
Béatrice Vessiller pour le défi économique, la procédure et les conclusions de l'enquête publique. 

N° 2022-1334 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Modification n° 3 du plan local d'urbanisme 
et de l'habitat (PLU-H) de la Métropole de Lyon - Accord sur la création des périmètres délimités des abords (PDA) 
de monuments historiques - Approbation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies 
territoriales 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Vessiller a été désignée comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1334. La parole est au Vice-Président Pierre Athanaze. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe n° 2 page 31) 
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M. le Vice-Président Athanaze : Merci monsieur le Président. Chers collègues, la modification n° 3 du PLU-H a 
développé un certain nombre de mesures qui auront un impact positif sur le climat, la biodiversité et le mieux-vivre 
des Grand Lyonnais. 

Sur ces 1 128 points d'évolution, les trois quarts concernent l'environnement et visent, notamment, à renforcer la 
place de la nature en ville, répondant à une attente forte de nos concitoyens. Cela, alors que la COP 27 (Conférence 
des parties) vient de se terminer bien tristement et que le rapport du GIEC (groupe d'experts intergouvernemental 
sur l'évolution du climat) nous impose des déclinaisons concrètes, que je souhaiterais tellement transpartisanes. 

Notre responsabilité est énorme. Parmi les actions phares de cette modification, nous avons le rétro-zonage en 
zone agricole ou naturelle de 84 ha de zone projetée initialement pour l'urbanisation, afin de garder, au sein de 
notre agglomération, ces poumons verts, îlots de fraîcheur et de biodiversité, le renfort des protections végétales 
en espaces boisés classés ou en espaces verts à valoriser sur 67 ha avec, notamment, le classement d'un certain 
nombre d'arbres remarquables qui perdureront ainsi durablement aux aménagements qui leur seront voisins. 

Ces arbres qui, grâce à leur âge, leur volume de houppier et leur surface d'ombre portée, apportent tant de 
bénéfices pour le climat, la biodiversité et l'embellissement de nos villes et de nos villages ainsi qu'un fort 
attachement de nos concitoyens. 

L'augmentation du coefficient de pleine terre qui, dans les projets à venir, permettra, bien sûr, d'infiltrer l'eau pluviale 
à la parcelle et, ainsi, d'alimenter nos nappes phréatiques et d'éviter de saturer nos stations d'épuration lors des 
épisodes orageux, de permettre le bon développement de la végétation existante ou plantée à l'occasion des 
aménagements et, bien entendu, sa nécessaire extension et ainsi, de rafraîchir nos quartiers, tout en y accueillant 
plus de biodiversité. 

Tous ces points sont au cœur de nos préoccupations à nous tous. Nous avons là l'occasion d'agir ensemble, 
concrètement et au-delà des discours pour une réelle prise en compte de l'urgence climatique et de l'effondrement 
de la biodiversité. 

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Présidente Renaud Payre. 

M. le Vice-Président Payre : Merci monsieur le Président. Cette modification n° 3 a été engagée en tout début de 
mandat et elle nous a permis d'accélérer la concertation et le dialogue, non seulement, évidemment, avec les 
communes mais aussi avec l'ensemble des professionnels du secteur du logement ainsi qu'avec les habitants qui 
ont participé à notre concertation autour de cette modification n° 3. 

L'enjeu était simple sur la politique de l'habitat. Il s'agissait à la fois de marquer des éléments de continuité et donc 
de réafficher l'objectif de production de logements, autour de 8 000 à 8 500 logements par an et, bien sûr, de tenir 
une réorientation qui était celle à laquelle nous nous étions engagés, c'est-à-dire produire plus de logements 
sociaux et de logements abordables. 

Bien sûr, nous avons été percutés par une crise sans précédent et donc ces objectifs restent ceux que nous 
affichons mais nous sommes confrontés à une situation détériorée. Je suis certain que nous aurons l'occasion d'y 
revenir dans les échanges que nous aurons à l'issue de cette présentation. 

Néanmoins, nous tenons un objectif clair : produire, atteindre, en tout cas à la fin du mandat, un objectif de 
5 000 logements locatifs sociaux par an et de 1 000 logements en bail réel solidaire par an à horizon 2026. C'est 
bien cela qui guide ce volet habitat, ce volet solidarité de cette modification du PLU-H, sans oublier de préciser que 
nous intégrons, évidemment, les orientations de l'État et, notamment, l'application de la loi SRU (solidarité et 
renouvellement urbains) et, notamment, sur le triennal existant. 

Cela veut dire quoi, très concrètement, cette modification ? Ce sont quatre nouveaux secteurs de mixité sociale qui 
ont été introduits dans le cadre de cette modification n° 3 du PLU-H et on peut s'en féliciter, c'est-à-dire des parties 
de communes, parfois des communes entières, qui, pour chaque construction neuve, fixe un taux de logements 
locatifs sociaux et donc, nous sommes très heureux d'avoir avancé avec les Communes de Chassieu, Curis, Saint-
Germain et Vénissieux qui permettent donc quatre nouveaux secteurs de mixité sociale et qui amènent donc à 46 
le nombre de communes qui ont un secteur de mixité sociale. 

Ce sont également cinq communes qui intègrent le bail réel solidaire. J'entends ici Corbas, Saint-Germain, 
Villeurbanne, Neuville et Lyon qui introduisent, dans leur secteur de mixité sociale, le bail réel solidaire. Et enfin, 
c'est l'introduction de nouveaux secteurs de taille minimale de logements dans l'existant. Vous savez, nous sommes 
toutes et tous confrontés, à l'est de notre Métropole, au sud de notre Métropole, à l'ouest ainsi qu'au cœur de la 
Métropole, à un phénomène de plus en plus fréquent de division des logements que l'on parle d'appartements ou 
de pavillons, de maisons, nous voyons bien souvent un nombre de boîtes aux lettres se multiplier et nous avons là 
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une division que l'on pourrait qualifier de sauvage qui, bien souvent, accompagne un processus d'indignité du 
logement. 

Nous devons lutter contre cela. Un outil est possible. Nous l'avons introduit dans cette modification n° 3, c'est de 
fixer une taille minimale par typologie de logements et donc, c'est ainsi que ce sera introduit avec cette modification 
n° 3 à Lyon, Caluire, Écully, Vaulx-en-Velin et Villeurbanne. 

M. le Président : Merci. La parole est à la Vice-Présidente Béatrice Vessiller. 

Mme la Vice-Présidente Vessiller, rapporteur : Merci. Quelques mots du défi économique, même si ce n'est pas 
le point le plus important de la modification, on a vu, c'était d'abord le défi environnemental puis le défi de la 
solidarité. Ce que l'on apporte dans notre PLU-H modifié, ce sont des nouveaux secteurs de mixité fonctionnelle, 
soit nouveaux soit actualisés dans cinq communes pour permettre la diversification des activités économiques. Ce 
sont de nouveaux linéaires artisanaux ou commerciaux pour maintenir l'activité économique, commerciale dans 
12 communes, dans les rez-de-chaussée commerciaux puisque, évidemment, cet enjeu de maintien de l'activité 
économique est important dans notre document et nous tenons à le renforcer et c'est un point nouveau, celui-ci, la 
possibilité de créer des fermes urbaines dans les zones urbaines puisque, jusqu'à présent, les fermes sont situées 
dans les zones naturelles ou agricoles mais on voit qu'avec les projets de maraîchage, d'agriculture urbaine, on a 
besoin d'avoir quelques petits bâtiments agricoles dans des zones U. Donc on autorise cette possibilité avec cette 
modification n° 3. 

Je dis deux mots des normes de stationnement sur lesquelles on est passé un peu vite tout à l'heure. On a aussi 
modifié les normes de stationnement dans les secteurs bien desservis par les transports en commun, les normes 
de logements et on double les normes de stationnement vélos, quel que soit l'usage des bâtiments et quels que 
soient les secteurs. 

Des exemples d'évolution puisque, outre les points très généraux qu'on a listés, on a travaillé sur des projets 
territorialisés. Deux exemples : à la Part-Dieu, on a, jusqu'à présent, un emplacement réservé pour une voirie 
nouvelle sur la rue Bouchut. Tel qu'il est dans le PLU actuel, c'est une voie qui serait circulée. Or, nous souhaitons 
en faire un axe entre le boulevard Vivier Merle et la rue des Cuirassiers, nous souhaitons en faire un mail 
uniquement piétons/vélos. Donc on modifie l'emplacement réservé pour le mettre en cohérence avec cette 
orientation du projet Part-Dieu. 

Dans le même secteur, rue des Cuirassiers, l'ex-bâtiment RTE (réseau de transport d'électricité) était voué à la 
démolition. On modifie le PLU pour faire en sorte qu'il puisse y avoir une extension, une création de logements en 
plus de la réhabilitation qui est possible, d'ores et déjà, dans le bâtiment actuel et qui est, d'ailleurs, en travaux, 
c'est le projet Odessa mais du coup, la modification permet une création de logements pour mixer les usages 
tertiaires/habitat. 

Autre exemple, on a souhaité, dans cette modification n° 3, intensifier la constructibilité autour des axes de 
transports en commun ou autour des gares, en l'occurrence, ici, c'est l'exemple de l'orientation d'aménagement et 
de programmation du secteur de la gare de Collonges, où en travaillant finement des orientations, on pourra 
construire un nombre de logements d'un peu plus de 200 logements, avec des hauteurs de R+1 à R+3, bien 
intégrés dans l'environnement urbain et à proximité de la gare. 

On ne rentre pas dans le détail des 1 118 points mais, si on brosse rapidement un calendrier de la procédure, je 
rappelle qu'on avait voté les modalités de la concertation en mars 2021, qu'on a conduit cette concertation en 
avril-mai 2021, avec notre collègue Laurence Boffet, qui ne prend pas la parole aujourd'hui mais qui a été très 
impliquée dans cette démarche de concertation. On avait tiré le bilan de la concertation il y a un peu plus d'un an 
maintenant, en septembre 2021, et on avait, en même temps, délibéré l'ouverture à l'urbanisation de six zones à 
urbanisation différée. 

Après tout cela, l'enquête publique a eu lieu du 28 février au 5 avril 2022. Vous voyez qu'on a eu un nombre 
important de contributions et d'observations, que ce soit par les personnes publiques associées que sont l'État, la 
Région, le SYTRAL, les Chambres consulaires, que ce soit les communes et que ce soit surtout le public, puisque 
ce sont plus de 1 700 observations du public sur les 2 100 au total. 

La commission d'enquête a analysé toutes ces remarques, toutes ces observations du public et nous a rendu son 
rapport le 29 juin 2022. Elle a donné un avis favorable sur cette modification n° 3, avec trois réserves et 
32 recommandations. Les trois réserves portent sur des STECAL, qui sont ces secteurs de taille et de capacité 
d'accueil limitées, que l'on peut définir dans des zones naturelles ou agricoles où la commission d'enquête nous 
demande, soit de les revoir soit de les supprimer et on a tenu compte de ces demandes de la commission d'enquête. 
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La deuxième réserve porte sur le maintien de zonage agricole et naturel à Grigny et à Limonest où on voulait passer 
une zone agricole en zone naturelle et inversement dans l'autre commune et où la commission d'enquête nous dit 
que cela ne relève pas d'une modification. Donc il faut retirer ce point de la modification. 

La troisième réserve consiste à retirer le point qui permettait des hauteurs et une proximité de construction pour 
réaliser le projet de la Région du Musée des tissus, où la commission d'enquête considère que le projet n'est pas 
suffisamment abouti, qu'il y a une forte mobilisation contre le polygone d'implantation qui était proposé dans la 
modification pour permettre le projet en l'état actuel de la Région. Donc nous avons décidé, de concert avec la 
Région, qu'en effet, on retirait ce point de la modification et qu'il faudra retravailler le projet pour une éventuelle 
autre modification. 

Sur les autres remarques de la commission d'enquête, qui sont des recommandations, celles-ci, on y répond soit 
positivement, soit en expliquant pourquoi on ne les retient pas mais on ne va pas rentrer dans le détail cet 
après-midi. Vous avez toutes les explications dans le dossier. 

Donc en conclusion, sur les 1 128 points que nous avons mis à l'enquête publique, nous en modifions 147 suite à 
l'enquête publique, à la demande de la commission d'enquête. Sur ces 147 points, 38 sont relatifs au volet habitat, 
on l'a vu, c'est un point important de notre document et de notre procédure. Il y a cinq points qui concernent le 
règlement avec la question des toitures végétalisées, des normes de stationnement bureaux. Je ne détaille pas. 

Cette délibération a aussi un autre point, c'est un avis que nous donnons, nous Métropole, sur les périmètres 
adaptés aux abords des monuments historiques où on peut, en accord avec l'Architecte des bâtiments de France 
et en accord avec chacune des communes concernées, modifier le fameux périmètre des 500 m aux abords des 
monuments historiques, pour avoir des périmètres plus ajustés, plus réduits, mais conformes à ce que souhaite 
l'Architecte des bâtiments de France. 

Donc 50 monuments historiques sont concernés par ces périmètres d'abords de monuments historiques dans 
18 communes, sept arrondissements de Lyon. Nous avions proposé ces périmètres. La commission d'enquête 
donne un avis favorable, donc nous délibérons aujourd'hui sur l'accord pour ces périmètres délimités aux abords 
des monuments historiques puis c'est le Préfet, ensuite, sur la base de notre délibération, qui prendra l'arrêté formel 
de ces périmètres. 

Voilà, monsieur le Président. 

M. le Président : Merci à nouveau à tous ceux qui ont participé à cette modification, aux trois Vice-Présidents qui 
ont pris la parole, à Laurence Boffet sur la partie concertation, à nos services et, naturellement aussi, à tous les 
Maires et leurs services, puisqu'il y a eu un énorme travail d'échanges pour arriver à ce résultat. 

Après cette présentation, relativement courte finalement pour que le débat puisse avoir lieu, nous allons donner la 
parole à tous les groupes puisque tous les groupes ont souhaité intervenir et je commence par donner la parole au 
groupe La Métropole pour tous. 

M. le Conseiller Chambon : Merci, monsieur le Président. Mesdames, messieurs, "Mal nommer un objet, c'est 
ajouter au malheur du monde" : Brice Parain. Nous ne sommes, certes, pas là pour parler des grands auteurs, bien 
qu'avec une pièce jointe à 679 pages et une annexe de synthèse à 1 819 pages, on pourrait se poser la question. 

Non, cette citation nous servira d'appui à deux axes de réflexion mais, en préambule, je voudrais faire une remarque 
générale sur ce type de dossier. 

Je ne sais pas si nous sommes nombreux à nous être imprégnés des subtilités de cette délibération. Quand on 
ouvre les documents, on change de monde, c'est l'empire des acronymes. En toute transparence, nous 
reconnaissons n'avoir lu que la délibération tant le décryptage de ce langage semble réservé à une minorité d'initiés 
issus de l'élite financière et technocratique. 

C'est dommage pour des élus comme nous qui devons voter. C'est dommage pour la démocratie, pour les citoyens 
qui souhaiteraient comprendre quelque chose et c'est tant pis pour la co-construction. 

Le préambule étant clos, voici nos deux axes de réflexion : d'abord mal nommer un objet ne permet pas de 
comprendre les différences entre révision du PLU-H et modification du PLU-H. Avec 1 119 points d'évolution, soit 
une vingtaine par commune en moyenne, serait-ce une révision qui porte mal son nom ? 

Après une révision de sept ans, qui a entériné gel et restriction de nombreuses grandes zones fléchées pour du 
logement, c'est une modification sur environ deux ans qui vient restreindre davantage encore ces zones. Si l'on 
continue sur cette voie, que va-t-il rester ? Il en découle des problématiques de cohérence de la vision politique 
globale qui nous est offerte. Par exemple, nous savons que la Métropole de Lyon accueille environ 
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15 000 nouveaux habitants par an. Ces personnes, il faut pouvoir les loger. Pour ce faire, vous nous annoncez un 
objectif de 5 000 logements sociaux et 1 000 BRS (bail réel solidaire). 

De prime abord, il semble que cela suffise à loger ces nouveaux Métropolitains et Métropolitaines mais, en réalité, 
il ne sort pas de terre 6 000 logements par an dans cette zone où le logement est déjà en flux tendu et, si les projets 
de construction sont freinés, voire à l'arrêt, comment pouvez-vous rentrer dans vos objectifs ? 

On sait comment fonctionne l'offre et la demande. Plus un produit est rare, plus il devient cher. On peut alors dire 
que les projets à l'arrêt contribuent à faire grimper les prix du logement sur le marché, prix qui étaient déjà 
carissimes. Il me semble que cela va à l'encontre du projet d'encadrement des loyers que nous avions voté. 

Dans cet esprit, nous nous interrogeons aussi et surtout sur les solidarités. Nous saluons, bien évidemment, les 
cinq nouvelles communes qui intègrent le bail réel solidaire, pour l'instant sur le papier, en espérant que les 
constructions suivent afin que cet engagement puisse être matérialisé. 

On a donc du mal à y voir clair et je pense pouvoir dire, sans me tromper, que nous ne sommes pas les seuls car, 
à la lecture des recommandations qui ont été faites par les PPA (personnes publiques associées pour les non-
initiés), le point n° 9 s'attachait à demander une cartographie des logements sociaux, ce à quoi vous avez répondu 
par des outils. 

Nous n'avons pas de prétention à penser ou revendiquer que cela soit simple, mais nous pouvons rappeler à quel 
point c'est important et que cela nous engage. 

Pour en terminer sur le logement abordable, nous ne pouvons que souhaiter qu'il ne soit pas établi sur le schéma 
octo-décennal de production de ghettos qui ont démontré toute leur inefficacité et nuisances, ce qui nous amène à 
notre deuxième réflexion sur les orientations prioritaires et, tout particulièrement, les mobilités. 

Nous l'avons déjà exprimé et nous réitérons nos inquiétudes quant à l'adéquation entre fluidité du logement et 
fluidité des transports. La somme des politiques publiques que nous votons durant ces six années va creuser un 
silo. Oui, mais lequel ? Il nous faut alors évoquer votre projet politique et son application à la réalité du terrain que 
vous avez récupéré, c'est-à-dire un territoire urbain dont le maillage des mobilités est une fierté mais qui est 
autrement plus complexe, voire quasi-inexistant sur les territoires péri-urbains. 

Vous projetez de supprimer, à travers le PLU-H, des espaces dédiés au stationnement de voitures et de doubler 
ceux des vélos. Assortis de la ZFE (zone à faibles émissions), dont on rappelle la nécessité malgré notre crainte 
d'un calendrier trop rapide, on ne peut que redouter la gentrification d'un centre-ville élargi qui, par effet de vases 
communicants, paupérisera les zones périphériques. 

Nous ne voulons pas d'une Métropole orwellienne où il y aura des sous-couches et des sous-catégories de 
Métropolitaines et Métropolitains. Ce serait une erreur de ne voir qu'à travers le prisme de la Métropole et je crois 
que cela nous conduirait à de mauvaises décisions. 

L'enjeu est, nous semble-t-il, de veiller au fragile équilibre entre les actions à visée écologique urgente et le 
maintien, tant bien que mal, du tissu social pour lui éviter une chute encore plus brutale que celle que nous vivons 
d'ores et déjà. 

Pour conclure, de notre point de vue, et peut-être aussi celui de beaucoup d'autres, l'écologie devrait être une 
succession de solutions et non pas une succession d'obligations, voire de privations. La pratique écologique est 
une acculturation et pas un passage en force au risque de créer l'effet inverse. 

Pour tout vous dire, il y a encore quelques heures, nous ne savions pas comment se prononcer sur ce PLU-H. 
Nous ne nous y opposerons pas pour deux points ; d'abord parce qu'il semble que la politique de logement social 
ait été pensée et soit plutôt positive, enfin du moins nous l'espérons, et concernant la partie végétalisation, on n'a 
aucun doute sur ce qu'a évoqué le Vice-Président Pierre Athanaze. 

Pour autant, et afin de faire un choix définitif, nous aimerions que madame Vessiller puisse nous dire combien de 
logements ont été créés depuis le début du mandat, à combien nous en sommes sur l'année 2022, puisqu'on va 
dire que les deux années précédentes étaient un peu particulières, et surtout qu'elle nous dise où on en est au 
niveau des logements sociaux, en comparaison avec vos objectifs. Merci pour votre attention et nous avons 
respecté le temps. Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole en commun. 

M. le Conseiller Azcué : Merci monsieur le Président. Chers collègues, le plan local d'urbanisme et de l'habitat est 
un outil de planification qui cadre le développement territorial de la Métropole de Lyon. Il fixe des règles 
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d'urbanisme, régit la destination des sols, précise l'usage de chaque parcelle de terrain des 59 communes de la 
Métropole. 

Le PLU-H, révisé au bout d'une procédure de presque sept ans en 2019, ne permettait pas un certain nombre 
d'opérations de rééquilibrage que notre majorité a introduit dans des modifications, comme nous nous y étions 
engagés. La construction de logements abordables, la sauvegarde ou la conquête de zones agricoles, la protection 
des ressources naturelles, la réintroduction de la nature en ville, la diversification des transports contre le 
tout-voiture ou encore le maintien des activités économiques dans tout le tissu urbain sont les enjeux visés par 
cette modification. 

Permettez-moi quelques points d'ordre général en lien avec ce PLU. Ce qui n'est pas dans le document, et qui est 
un enjeu fort pour nos concitoyens, ce sont les prix à la location au mètre carré qui sont toujours trop élevés à Lyon, 
alors que 70 % des ménages pourraient postuler au parc social à l'heure actuelle, insuffisant ou à rénover. 

Ainsi, durant les 10 dernières années, le taux d'efforts des ménages en faveur du logement s'est accru d'au moins 
deux points. Les dépenses de logement pèsent plus lourd dans leur budget. Elles représentent, en moyenne, entre 
21 % et 28 % du revenu disponible, hors charges et factures incompressibles, dont l'énergie et avant la prise en 
compte des aides personnelles au logement et également un pourcentage significativement supérieur pour les 
revenus les plus faibles. 

Le poids de 1 m2 de logement dans le budget des foyers modestes, ceux du premier quartile de niveau de vie, s'est 
accru de 40 % depuis 1985. On peut craindre que la hausse vertigineuse des prix à la consommation, et surtout 
des facteurs énergétiques, notamment pour la charge de chauffage, accroisse fortement les impayés de loyers. 
Cette préoccupation a bien été exprimée lors du congrès HLM le mois dernier à Lyon, en présence du Ministre 
Olivier Klein, sans pour autant que des mesures importantes n'aient été envisagées par l'État. 

Notre majorité fait, elle fait beaucoup, notamment via le fonds de solidarité de logements qui a été amplifié depuis 
deux ans. Par ailleurs, notre majorité a voté en faveur de l'encadrement des loyers. Malgré tout, des régies incitent 
leurs propriétaires à surclasser leurs logements ou encore intimident des locataires qui souhaitent faire des recours 
pour des loyers trop importants. Le groupe Métropole en commun demande, à ce titre, qu'une évaluation soit menée 
sur ces sujets, notamment sur l'efficacité de la brigade de contrôle. 

La réduction des dépenses publiques, ordonnée par l'État, la reprise en main des recettes des collectivités locales 
qui se poursuit, ne masquent plus le sous-investissement endémique du pays depuis des dizaines d'années, 
notamment en matière de production de logements. Les experts du GIEC nous disent également qu'il ne faudrait 
plus construire mais seulement réhabiliter et rénover. Ces filières n'existent pas à l'échelle où elles le devraient et 
nous n'allons certainement pas assez vite. 

Beaucoup de familles fuient les centres urbains pour des raisons économiques et pour une amélioration de leur 
qualité de vie qui souffrent de tensions et d'ambivalence. Comment sauvegarder les terres agricoles ou ne pas 
imperméabiliser les sols avec la multiplication des lotissements ? Combien de réunions publiques pour entendre 
des habitants demander à la fois la légitime augmentation des fréquences de transports et, en même temps, d'avoir 
moins de voisins ou de visiteurs à proximité, demander la possibilité de construire une maison pour ses enfants et 
la sauvegarde du champ de l'agriculteur voisin simultanément ? 

Pour autant, le dialogue citoyen est indispensable pour comprendre les enjeux des arbitrages que nous devons 
mener et que l'on inscrit dans le PLU-H. Les concertations qui ont lieu dans ce contexte, et qui sont en cours sur le 
SCOT (schéma de cohérence territoriale), doivent permettre à la fois l'éducation populaire et les débats nécessaires 
pour maintenir les priorités d'actions dans un cadre démocratique. 

Les zones urbaines denses doivent redevenir plus attractives pour les habitants car nous devons maîtriser 
l'étalement urbain et ne pas concurrencer les territoires entre eux. C'est un enjeu fort d'aménagement du territoire 
qui doit s'inscrire dans les débats citoyens. 

Au-delà de ces éléments généraux, le groupe Métropole en commun est très satisfait de voir inscrite dans le PLU-H 
la baisse des seuils de déclenchement de la production de logements sociaux à 500 m2 de plancher sur certains 
secteurs de Lyon, Lyon 1er, Lyon 4ème, Lyon 7ème. Nous aurions souhaité baisser également ce seuil sur le 
quartier Monplaisir, dans le 8ème arrondissement de Lyon, seuil qui sera fixé à 800 m2, ce qui permettra, malgré 
tout, de construire plus de logements sociaux. 

Pour conclure, si le PLU-H est un outil de planification et d'organisation du territoire qui implique des débats dans 
le temps long, le contexte socio-économique dans lequel ces modifications s'insèrent est, lui, d'une grande actualité. 
On compte quatre millions de mal logés en France. Les chiffres datent de 2019, probablement plus aujourd'hui. 
Ces chiffres sont en augmentation constante et en accélération depuis le début des années 2000. 
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Nous faisons face à une crise énergétique et inflationniste sans précédent, qui va avoir des conséquences 
dramatiques sur les plus fragiles et des enjeux de ressources (eau, énergie, alimentation), qui doivent être 
désormais des préalables à toute réflexion dans nos politiques publiques à venir. 

Dans ce contexte d'urgence sociale qui se dessine, la Métropole fait, elle fait beaucoup et l'on peut présager d'un 
consensus large dans cette assemblée sur ce sujet, pour aller plus loin en matière de soutien à nos concitoyens 
les plus fragilisés. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller Legendre : Bonjour à tous. Monsieur le Président, chers collègues, cette modification du PLU-H 
est beaucoup plus large que les modifications précédentes. Elle porte principalement sur trois des quatre défis : 
l’accueil et la solidarité dont la question cruciale du logement, l’activité et l’emploi et la durabilité. Pour notre part, 
nous n’avons jamais pensé que l’attractivité de la Métropole était le levier d’un développement harmonieux de nos 
territoires, car cette attractivité s’est faite au détriment des territoires extérieurs à la Métropole, d’une part, mais 
aussi à l’exacerbation des inégalités au sein de la Métropole, d’autre part. 

Nous soulignons ici l’importance de renforcer le volet environnemental du PLU-H actuel, préservation de nos terres 
agricoles et des espaces boisés, augmentation des surfaces de pleine terre dans les nouveaux programmes de 
construction, une densité autour des gares à desserte satisfaisante. Cela nous permet ici de pointer la politique 
déplorable de Laurent Wauquiez et des Républicains sur la desserte du TER qui est, pourtant, un levier déterminant 
dans l’alternative à l’autosolisme. Nous saluons, au passage, celles et ceux qui luttent contre les travaux routiers 
de la RN88, entre Saint-Etienne et Le Puy, au détriment d’investissement ferroviaire. 

Pour en revenir à notre territoire, la canicule de cet été pose désormais la question de l’habitabilité de la Métropole 
entre juin et septembre chaque année, d’où l’importance d’accélérer tous les curseurs environnementaux, de 
désimperméabilisation et de lutte contre les îlots de chaleur. 

Cette modification devrait également accentuer la production de logement social et abordable. C’est déterminant 
pour les 70 % de la population qui sont en droit de pouvoir y prétendre, mais qui doivent rester sur liste d’attente. 
Néanmoins, tant que la production de logements sera prise en otage par des prix du foncier démesurés, nos marges 
seront limitées. Nous rappelons que nous sommes favorables au plafonnement des prix du foncier et à la taxation 
des plus-values immobilières sans création de richesse, pour alimenter les équipements publics nécessaires à 
l’augmentation de la population de la Métropole. Le foncier et la propriété privée ne sont pas au-dessus de tout. 
Nous pensons que le droit à se loger est plus important que le droit de propriété, surtout quand ce droit est dévoyé 
pour spéculer sans considération pour les habitants. 

Pour terminer, un mot sur la participation et la démocratie. Nous devons être modestes quant à la réelle participation 
des citoyennes et des citoyens à l’élaboration de tels documents stratégiques. Il y a eu seulement 2 000 personnes 
mobilisées sur 1,4 million d’habitants. La participation citoyenne réglementaire aujourd’hui ne touche que les 
personnes déjà intéressées, donc une catégorie de population bien particulière ou des personnes qui ont un intérêt 
direct à une modification particulière. 

Nous avons besoin de contacts humains pour faire participer plus, il faut des médiateurs sur le terrain. On pourrait 
faire comme ce qui a été fait pour la ZFE, c’est-à-dire faire appel à un panel citoyen représentatif : participer en 
petit groupe diversifié socialement parlant permet de mieux prendre en compte les avis de toutes les populations 
et d’obtenir des avis collectifs qui prennent du recul par rapport à des intérêts particuliers. Pour le moment, on reste 
entre de l’information et de la prise en compte plus qu’à un niveau de co-construction et de codécision. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Debû : Merci monsieur le Président. Chers collègues, le droit à la mobilité et à la liberté 
d’installation sont des droits fondamentaux, piliers de la promesse républicaine. Cette promesse est celle qui veut 
que chacun puisse décider librement de son lieu de vie, de rester auprès des siens ou de lui permettre, si besoin 
est, de s’extraire de son milieu d’origine, de se refaire à neuf, de s’affranchir de la pression sociale, du poids des 
traditions, des destins tout tracés. 

Il s’agit profondément d’une question d’égalité qui permet de faire nation. Héritage de la Révolution française visant 
à rompre avec l'esprit de chapelle, au chauvinisme étroit, cette liberté d’installation et de mouvement a permis 
d’étendre les limites de la patrie au pays tout entier. 

C’est aussi une question de justice, qui veut que le droit de se déplacer, de s’installer dans la ville de son choix, ne 
revienne pas à une petite élite, mais soit un droit réel pour chacune et chacun. 
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Or, force est de constater que ce droit est entravé, voire nié dans la réalité. Plusieurs facteurs rentrent en ligne de 
compte, mais le plus important reste la réalité des prix du foncier. Et on constate que le marché libre et non faussé 
constitue un formidable obstacle à l’égalité républicaine, au droit de chacun de vivre où il le désire. 

Il y a, comme d’habitude, les partisans du laisser-faire, qui estiment que cette situation est naturelle, que l’on n’y 
peut rien, que c’est un moyen comme un autre d’organiser l’espace et les rapports sociaux. Ils feignent d’oublier 
que l’organisation spatiale d’une ville est le fruit de son histoire, d’une suite de décisions tout ce qu’il y a de plus 
politique et que la ville, par définition, n’a rien de naturel. Et que c’est notre rôle, à nous collectivité, que de trancher 
ces choix. 

On entend aussi, de plus en plus, un certain discours malthusien, qui voudrait que l’on limite la population de notre 
agglomération. En effet, la tension entre l’étalement et la densification urbaine a été tranchée en faveur du non-
étalement. La loi, d’ailleurs, nous y oblige, avec la ZFE, la zéro artificialisation nette. Mais le non-étalement semble, 
pour certains, conduire à l’idée qu’il ne faudrait pas accueillir de population nouvelle, qu’il nous faudrait nous limiter 
à la population actuelle de l’agglomération. 

Cette idée est dangereuse à plus d’un titre. Outre qu’elle repose sur des fondements relativement xénophobes, elle 
bat en brèche l’égalité républicaine que je citais plus haut et elle conduira inévitablement à un renchérissement des 
prix du foncier et donc, tout aussi inévitablement, à accroître la ségrégation sociale de la ville. Sauf à être naïfs, 
chacun voit bien que les foyers les moins aisés, les barbares des faubourgs comme on disait, seront poussés 
toujours plus loin, voire hors de la Métropole, tandis que les catégories favorisées de la population continueront de 
gentrifier des quartiers autrefois populaires et jouiront seules de la liberté d’installation. 

La modification n° 3 du PLU-H, comme les travaux en cours pour l’élaboration du nouveau SCOT, bute bien souvent 
sur l’obstacle des prix du foncier et tente de résoudre la question à travers de nombreux dispositifs réglementaires 
et outils collectifs. 

Si la logique de territoire attractif, en concurrence avec ses voisins, semble aujourd'hui être remise en question au 
profit d’une vision plus équilibrée, multipolaire, il n’en reste pas moins que la Métropole, dans son ensemble, reste 
un gisement important d’emplois, un territoire économiquement très dynamique et c’est tant mieux. Il s’agit, pour 
nous, d’organiser l’accueil des populations, en harmonisant sa distribution, en équilibrant l’organisation spatiale 
entre logement, activité économique, équipement public, culturel et de loisirs. 

À la lecture de la modification n° 3, nous voyons que nous prenons cette inflexion, que nous cherchons à nous 
doter des outils anti-spéculatifs qui doivent nous permettre d’assurer la justice sociale. 

L’abaissement des seuils de SMS (secteurs de mixité sociale), la lutte contre le logement indigne, le contrôle de la 
taille des logements, les dispositifs de limitation de la hausse des loyers, l’encadrement de la location des meublés 
touristiques, l’extension du BRS, combinés à des programmes de production de logements neufs et de 
réhabilitations de logements plus anciens, sont autant d’éléments positifs qui vont dans le sens d’une agglomération 
plus juste. 

Force est de constater que nous n’avons pas encore tous les outils nécessaires pour contrôler véritablement les 
prix du foncier et qu’il y a des évolutions législatives nécessaires à prendre dans cette direction. Mais vu le 
Gouvernement actuel, je ne retiendrai pas mon souffle. 

Enfin et pour finir, l’importance des mobilités urbaines, que l'on retrouve dans tous les débats et dans toutes les 
discussions sur les sujets d'urbanisation, et la nécessaire articulation des modes actifs et des transports collectifs 
apparaissent clairement dans cette modification n° 3, tant il s’agit d’une question essentielle. 

Véritable liant de la ville, qui viennent tisser le lien entre ces différentes parties, les mobilités doivent être, pour 
nous, des priorités. Je profite donc de l’occasion pour alerter sur les difficultés réelles que nous rencontrons en ce 
moment, qu’il nous faut résoudre rapidement car elles ont un impact important sur de très nombreux habitants et 
travailleurs de l’agglomération. 

Les problèmes de recrutement que nous rencontrons sont la double conséquence de la pression exercée par 
l’augmentation des prix mais également de la faiblesse des salaires et, sur ce dernier point, nous avons sans doute 
des efforts à faire. Ceci étant dit, nous voterons évidement la modification n° 3 du PLU-H. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci la parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

Mme la Conseillère Sibeud : Merci monsieur le Président. Messieurs et mesdames, le rapport présenté 
aujourd’hui nous propose d’approuver la modification n° 3 du PLU dont la procédure est arrivée à terme, suite à 
l’enquête publique et aux recommandations de la commission d’enquête. 
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Cette modification propose des évolutions importantes du droit des sols sur notre territoire métropolitain et intègre 
concrètement les grands objectifs de développement économique, d’habitat et d’environnement. Il concentre ainsi 
un grand nombre d’enjeux pour notre agglomération. 

Notre groupe était déjà intervenu lors du bilan de la concertation, en septembre 2021, pour attirer votre attention 
sur un certain nombre de points d’inquiétude que soulevait cette modification sur les plans de l’économie, du 
logement et de la mobilité. 

Sur le plan économique, nous nous inquiétons de la diminution sensible des capacités de construction dans les 
zones tertiaires et d’activités, que ce soit à la Part-Dieu mais aussi, globalement, dans les secteurs périphériques. 
En effet, vous réduisez volontairement la capacité de notre agglomération à développer son économie, mettant 
ainsi en danger l’attractivité de notre territoire. 

La Métropole lyonnaise était la plus attractive de France jusqu’en 2020 et a perdu, depuis, quatre places. Notre 
capacité à créer de l’emploi, à offrir un cadre de vie profitable et à impulser une dynamique territoriale est donc 
amoindrie. 

Alors que les entreprises affrontent une période de crise sans précédent, avec l’augmentation des prix de l’énergie 
et qu’elles s’interrogent, pour beaucoup, sur leur avenir, leur envoyer un message de volonté de décroissance, 
n’est vraiment pas un signe de soutien dont a besoin le milieu économique. 

Le risque est grand de voir notre économie s’affaiblir et, par là même, la dynamique de l’emploi qui fait la richesse 
de notre agglomération pour ses habitants et qui permet d’assumer nos politiques publiques, notamment celles en 
faveur des plus fragiles mais, c’est certainement sur la construction de logements que l’effet de vos nouvelles 
mesures se fera sentir le plus rapidement. 

Alors que vous affichez les objectifs de production de 8 500 logements par an, dont 6 000 logements sociaux, 
locatifs et BRS (bail réel solidaire), d’ici la fin du mandat, nous le savons tous, vos objectifs ne seront jamais atteints 
et feront l’impasse d’une véritable stratégie résidentielle. 

Les communes carencées, souvent moyennes, sont contraintes à produire toujours plus de logements sociaux 
sans qu’elles soient accompagnées pour assurer l’équilibre sociologique de leur population, afin de réussir le pari 
de la mixité sociale sans reproduire les erreurs que l’on cherche à corriger à grand coup d’investissement dans les 
quartiers de renouvellement urbain. 

Par ailleurs, les chiffres de la construction sont au plus bas, avec une chute de 50 %, tandis que la hausse des prix 
se poursuit dans le contexte de rareté de l’offre. 

Vos nouvelles dispositions du PLU concourent toutes à renchérir ces prix dans notre agglomération. De plus en 
plus de primo-accédants s’éloignent de notre Métropole pour trouver un logement dans leur budget et selon leurs 
attentes. 

De ce fait, les secteurs de deuxième couronne, notamment le nord Isère et l’Ain, accélèrent leur développement. 

Ce faisant, des augmentations de trafic routier importantes sont générées puisque vous ne proposez toujours pas 
de véritable alternative à la voiture pour ces populations : 

- un travail en commun avec la Région concernant le RER à la Lyonnaise reste aux abonnés absents, 
- pas de parking relais aux frontières de la Métropole sur le mandat, ni de transports en commun à haute capacité 
d’embarquement, comme le métro aux portes de notre agglomération. 

Pour poursuivre sur la mobilité, le stationnement reste lui aussi un insensé de votre action. Les normes sont encore 
durcies dans les secteurs bien desservis par les transports en commun. 

Vous argumentez qu’il y a suffisamment de parkings en centre-ville pour compenser mais vous annoncez, en 
parallèle, la diminution drastique du nombre de places dans les parkings publics du centre-ville, sujet sur lequel 
nous avons déjà eu l’occasion de réagir. 

Toutes ces alertes ont été exprimées dès le lancement de la modification mais vous ne les avez pas écoutées. 
Cette modification du PLU freinera le développement de notre agglomération et nous ne pouvons pas y souscrire. 

L’urgence climatique nous impose des actions pour plus de sobriété énergétique, une meilleure qualité de l’air et 
une incitation au processus de dé-carbonisation de nos industries. 
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Depuis 2005 avec le premier Agenda 21, jusqu’au plan climat énergie climat horizon 2020, élaboré en 2012, 
actualisé en 2019, lors de la sixième conférence énergie climat en plan climat énergie territorial horizon 2030, la 
conscience écologique a animé fortement les mandats qui se sont succédé avant vous. 

Encore aujourd’hui, vous fondez votre politique sur le plan climat énergie territorial porté par la Métropole, avant 
les élections, ce qui est quand même paradoxal pour un Exécutif critique de ses prédécesseurs et qui prétend 
porter seul la cause écologique. 

Ne vous en déplaise, nous sommes donc en ligne sur la trajectoire mais en désaccord profond sur les moyens 
d’atteindre les objectifs. 

Contrairement à vous, nous sommes convaincus que l’innovation constitue la meilleure alliée de la sobriété pour 
nous permettre d’affronter les crises majeures, c’est, d’ailleurs, ce que préconise le GIEC, dans son rapport de 
2022, mais vous n’avez peut-être pas lu ce passage. 

Pour finir mon intervention, je veux juste revenir sur un point plus anecdotique par rapport à ce que je viens de dire 
mais assez révélateur de vos contradictions que j’ai pointées en commission, lors de la présentation du rapport. 

Il concerne le coefficient de pleine terre et une disposition rajoutée, a priori, après l’enquête publique, qui exonère 
de cette obligation les équipements publics dans les zones centrales sans que nous ayons pu, du coup, en discuter 
préalablement. Ainsi, vous imposez une norme plus contraignante mais vous vous en dispensez tout de suite pour 
vos propres projets. 

Pourtant, il nous aurait semblé logique de votre part, au minimum, de vous appliquer la même règle, voire une règle 
encore plus ambitieuse pour les projets portés par les collectivités. 

Au lieu de cela, vous vous dispensez, purement et simplement, de cette obligation. Quel beau modèle 
d’exemplarité. Notre groupe votera contre. 

M. le Président : Merci la parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller Vergiat : Monsieur le Président, chers collègues, nous voici présents, aujourd'hui, pour voter 
l'approbation de la modification n° 3 de notre plan local d'urbanisme et de l'habitat. 

Cette modification du PLU-H est essentielle car, d'une part, il est primordial d'adapter ce document directeur de 
l'urbanisme aux réalités du territoire, aux récentes directives gouvernementales et à l'enjeu important de la transition 
écologique, d'autre part, parce que nous en discutons depuis plus d'un an, elle est de ce fait très attendue par les 
communes dont les projets sont suspendus en attente de sa validation. 

Notre groupe n'a pas été en accord sur tout ce qu'a engendré cette modification, notamment en ce qui concerne la 
déclinaison opérationnelle et les informations transmises tardivement aux communes. Cela a rendu compliqué, 
pour les élus communaux, de justifier certains projets. 

Nous avons conscience de la difficulté de mise en place d'un PLU-H pour 59 communes, de tailles différentes, de 
typologies variées dont certaines sont très urbaines, semi-urbaines, voire rurales mais, pour justement mener à 
bien ce type de projet, la concertation avec les communes est primordiale. C'est ce que nous avons souligné lors 
du Conseil de la Métropole du 15 mars 2021. 

Nous estimons, aujourd'hui, que la polémique n'a plus sa place dans le débat. Cette modification n° 3 a déjà pris 
beaucoup de temps dans sa construction et sa concertation. Elle n'est, certes, pas parfaite mais nous la voterons 
car la rejeter desservira les communes et les habitants. 

Néanmoins, nous espérons la modification n° 4 rapide car elle permettra de corriger ce qui n'aura pas fonctionné 
ou la prise en compte des demandes encore en attente et cela, toujours dans l'intérêt des 59 communes qui 
composent notre Métropole. Et pour cela, il sera important de s'appuyer sur les communes afin de mener une 
évaluation et une collaboration efficace. Je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains. 

M. le Conseiller Le Faou : Monsieur le Président, mes chers collègues, en préparant cette intervention relative à 
ce Conseil qui vient clôturer le processus de la modification n° 3 du PLU-H, j’ai repris les écrits de mon intervention 
du 27 septembre 2021 et examiné comment nos interrogations, nos préconisations, nos recommandations avaient 
été prises en compte. 
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Nous avions profité de ce Conseil pour vous faire part de tout cela. Force est de constater qu’aucune de nos 
remarques n’a été prise en compte. 

Nous étions inquiets au sujet de cette modification. Nous y percevions une somme d’injonctions paradoxales entre 
ceux de votre majorité qui soutiennent une politique volontariste de développement de l’offre, tellement volontariste, 
notamment en matière de logement social, que le mieux est devenu l’ennemi du bien avec, au final, des contraintes 
tellement importantes que l’équilibre des opérations est difficilement atteint et votre objectif des 5 000 logements 
sociaux, même reporté en 2026, ne sera jamais atteint. 

D’autres, dans votre majorité, soutiennent toujours une voie différente, décroissante, remettant en cause les 
orientations majeures du PLU-H, notamment sur le développement économique et la préservation des capacités 
futures de la Métropole, suffisamment, en tout cas, pour inquiéter et stresser les acteurs économiques et de la 
construction, depuis juillet 2020. 

Cette inquiétude, ce n’est pas avec un dîner avec certains promoteurs dans la douceur d’une nuit d’été, à Cannes, 
lors du MIPIM (marché international des professionnels de l'immobilier) 2021, que vous pouviez la régler. Vous 
aviez pourtant développé des trésors de séduction pour les amadouer mais tous leurs espoirs ont été douchés 
suite aux propos de monsieur Michaud, adjoint à l’urbanisme, lors du dernier Conseil municipal de Lyon, sur la taxe 
d’aménagement, les assimilant à des personnages de western et laissant entendre que le magot était là et qu’il n’y 
avait qu’à se servir. Je peux vous affirmer qu’ils ont particulièrement apprécié. 

Comment construire la ville, la développer quand on insulte une partie des acteurs qui y contribuent ? 

Inquiétude encore sur l’ampleur de cette modification, dont l’ampleur est assimilable à une révision générale 
déguisée, plus de 1 100 points revus et guidée uniquement par une idéologie visant à verdir de façon dogmatique 
un document qui l’était déjà mais de façon pragmatique, adopté, à l’époque, à une très large majorité et sur un 
consensus bâti avec les Maires car, au final, ils délivrent les permis de construire. 

Inquiétude aussi sur l’association des Conseillers métropolitains, pourtant élus au suffrage universel, comme les 
membres de la majorité et de l’Exécutif, nous osions espérer qu’avant le passage à l’enquête publique et l’arrêt de 
projet, nous aurions eu des réunions de rendu des modifications par circonscriptions métropolitaines, associant 
tous les élus. De tout cela, nous n’avons eu ni son, ni image de votre part, ni encore moins de votre Exécutif. Cela 
aurait pu vous éviter un certain nombre criant d’erreurs matérielles comme le souligne le rapport des commissaires 
enquêteurs. 

Je n’ose ici évoquer l’erreur sur le tableau général des surfaces affectant, à la fois, les espaces protégés EBC 
(espace boisé classé), EVV (espace végétalisé à valoriser) sur la circonscription Lônes et Coteaux ou encore, le 
delta des zones urbaines sur la circonscription ouest nord. On ne parle pas d’une erreur de quelques hectares, 
non, il s’agit de centaines d’hectares. Vous pouvez vérifier, c’est page 33 du rapport de présentation soumis à 
l’enquête publique.  

C’est surtout révélateur, monsieur le Président, que la délégation n’exclut pas le contrôle ou encore, un aveu de 
dilettantisme de vos Vice-Présidents et de votre Cabinet qui n’ont pas relu le dossier et ont pris pour argent 
comptant ce que mentionnait ce dossier. Pour votre information, monsieur le Président, j’ai fait le recollement de 
tous les cahiers communaux afin de chercher ces erreurs. 

Par contre, ils nous ont assenés, avec un grand lyrisme et un ton professoral, des éléments de langages sur la 
vertu de ce nouveau document d’urbanisme, sur la base, bien évidemment, de ces chiffres, tout comme vos 
représentants politiques dans les instances où ils siègent, Conseils municipaux, Conseils d’arrondissement. 

Les élus ont délibéré sur la base de ces propos et surtout laissant entendre que le précédent n’était pas vertueux, 
pourtant voté des deux mains par certains de vos Vice-Présidents, membres, lors du précédent mandat, de 
l’Exécutif ou de la majorité de Gérard Collomb et de David Kimelfeld (je pense, notamment à madame Baume, 
madame Vessiller, monsieur Artigny, entre autres) et je vous invite à relire les propos de certains d’entre eux, lors 
des débats à l’époque. 

Je n’ose penser que quelques esprits malins ou chagrins se saisissent de ces éléments pour instruire une 
contestation de votre procédure et, monsieur le Président, vous le savez, malheureusement la forme prime sur le 
fond pour ce qui relève de ce genre de contestation. Il serait dommageable que tous ces efforts soient réduits à 
néant pour raison de dilettantisme. 

Interrogations enfin, monsieur le Président, car, depuis deux ans quatre mois 19 jours que vous exercez votre 
magistère métropolitain, que nous vous écoutons, que nous vous lisons, nous ne percevons toujours pas votre 
vision du territoire. 
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Votre vision du territoire, on peut juste aujourd’hui l’esquisser avec cinq verbes : contraindre, décroître, pédaler, 
piétonniser, végétaliser. Mais tout cela ne constitue en rien un projet de territoire. 

Après la forme, monsieur le Président, abordons le fond et examinons quelques propositions saillantes de votre 
projet qui nous interpellent. 

Les évolutions de coefficients de pleine terre, bien évidemment, par principe, personne n’y est opposé. Nous avions, 
nous-mêmes, fait déjà progresser les coefficients de pleine terre sur certains zonages mais, là encore, comme en 
toute chose, il faut trouver le juste équilibre. Sur certains zonages, cela contrecarre la capacité de densifier en 
centralité car, de facto, vous condamnez la bande de constructibilité secondaire, je pense aux zonages UCe ou 
Urm2. Il eut mieux valu conserver les coefficients de pleine terre actuels et insister sur la qualité végétale 
développée dans les projets et, notamment, sur la densité d’arbres de hautes tiges. 

Sur les règles de stationnement, notamment sur la zone Aa qui comprend donc la Presqu’île et la Part-Dieu, vous 
divisez de façon radicale par cinq les exigences en matière de stationnement dans les projets neufs, appelant, de 
fait, à ne plus avoir de véhicule personnel mais plutôt un vélo. 

De fait, dans la vraie vie, parce qu’il y a une vraie vie, parce que nos concitoyens ont encore besoin de voiture, 
vous allez surtout densifier la présence de la voiture sur le stationnement public sur voirie et votre exigence de 
0,1 place par logement va complexifier les projets, notamment en gros œuvre, donc les renchérir, ce qui va à 
l’encontre de l’objectif recherché. 

Sur l’habitat, on perçoit bien votre politique du chiffre car vous percevez bien qu’entre la promesse des 
6 000 logements sociaux, devenus 5 000, et la réalité du moment avec une production en berne, il y a un réel 
décalage. Nous doutons de l’efficacité de certaines mesures et, notamment, l’abaissement des seuils des SMS 
dans certains secteurs. Comme l’ont souligné certains opérateurs immobiliers, à vouloir trop, on obtient, au final, 
rien car l’équilibre des opérations ne se réalise pas ou alors, vous allez voir apparaître des opérations en libre se 
situant juste sous les seuils, sans production de logements conventionnés, ce qui serait contraire à la finalité 
recherchée. 

Sur l’économie, nous jugeons que les rétrozonages des zones AU3 sont un mauvais signe. Certes, nous disposons 
de certaines capacités en réserve mais c’est surtout le signe à moyen et long termes de difficultés d’implantation 
de projets industriels conséquents ; or, l’ère post-Covid nous invite à relocaliser certaines activités essentielles et, 
notamment au sein du périmètre métropolitain pour limiter au maximum l’impact des flux. Ce qui faisait la force de 
la Métropole sur ce sujet s’étiolera dans le temps. 

On notera enfin pour l’anecdote, et Nicole Sibeud l'a rappelé, que vous vous absolvez, pour vous-mêmes, de 
certaines règles, là où vous les imposez aux autres (dérogation des toitures végétalisées pour les équipements 
publics, dérogations aux règles de pleine terre pour les zonages UCe1), en gros, c'est : "Faites ce que je dis mais 
pas ce que je me permets". Pourtant, la collectivité devrait montrer l’exemple, être vertueuse en la matière comme 
vous le rappelez si souvent. 

Certes, nous critiquons mais nous formulons aussi trois propositions pour préparer l’avenir : 

- la première proposition, c'est la prise en compte de l’avis de l’autorité environnementale (page 25 du rapport des 
commissaires enquêteurs). Elle relève que l’état initial de l’environnement n’a pas été actualisé, que l’analyse des 
incidences s’appuie sur les zonages mais pas sur la réalité de l’occupation actuelle du sol et qu’aucun bilan n’a été 
réalisé dans le cadre des modalités de suivi du PLU-H pour préparer cette modification. 

Elle conclut, en langage administratif très policé, qu’il n’est pas aisé de déterminer précisément le degré de 
contribution des mesures proposées au regard des enjeux du territoire pour les différentes thématiques abordées. 
Nous souhaitons donc que cet état initial de l’environnement soit réalisé. 

Vous, qui avez cette préoccupation de l’environnement au cœur de votre projet politique, vous ne pouvez vous en 
absoudre car, sinon, comment mesurer l’impact et l’efficacité de vos mesures ? Dans le cas contraire, tout cela ne 
serait que du green-washing, 

- la deuxième proposition est que nous souhaitons que le zéro artificialisation nette soit anticipé, surtout sur le volet 
information des élus et des opérateurs immobiliers, sur les enjeux que cela revêt, sur la façon dont cela pourrait 
être conduit en bonne intelligence avec les communes, pour éviter toute future crise sur ce sujet car 2031, qui est 
le premier seuil de semi-neutralité foncière et 2050 qui est le seuil ultime de neutralité, cela peut apparaître lointain 
mais 2031, c’est la fin de la mandature prochaine, c’est-à-dire quasiment demain, 

- la troisième proposition est que nous proposons le gel du périmètre des règles en dehors de toute évolution 
réglementaire ou législative imposée et que la future modification n° 4 ne soit qu’une modification d’urbanisme de 
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projet négociée et non une somme de contraintes supplémentaires. Le territoire, les opérateurs immobiliers, les 
aménageurs, les bailleurs ont besoin d’un cadre stable et de visibilité pour développer leurs opérations. 

Pour toutes les raisons énoncées en préambule et, entre autres, la non-association des Conseillers métropolitains 
sur leur circonscription métropolitaine, nous voterons contre pour marquer notre désaccord sur la méthode et les 
incohérences de la modification n° 3. 

Enfin, monsieur le Président et, avant de terminer mon intervention, je vous recommande vivement une visite à 
Sienne, au Palazzo Pubblico, où vous pourrez contempler en peinture les allégories du Bon et Mauvais 
Gouvernement et vous amener à réfléchir sur les répercussions de vos choix politiques dans notre Métropole, vous 
y verrez, notamment, l’allégorie du Bon Gouvernement qui met en valeur les principes de bienveillance, d’équilibre 
et de justice. 

Puisse un jour cela vous inspirer. Monsieur le Président, mes chers collègues, je vous remercie. 

M. le Président : Merci monsieur Le Faou. Vous voyez, j'écoute vos conseils puisque j'étais à Sienne déjà au mois 
d'août dernier donc j'avais même anticipé votre demande. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale 
et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère Edery : Merci monsieur le Président. Monsieur le Président et chers collègues, en 2021, les 
modifications du PLU-H proposées au Conseil métropolitain tenaient compte des conséquences liées aux crises 
sanitaires, environnementales, économiques et sociales.  

Aujourd’hui, les objectifs sont d'aller encore plus loin, avec 1 119 points de modification concentrés sur trois enjeux : 
environnementaux, sociaux et économiques. 

Aller encore plus loin dans le défi de l’environnement parce qu’il nous alerte sur l’urgence à traiter les problèmes 
de la nature, de l’eau, de la nourriture, de la santé mais aussi sur une crise agricole, marquée par 80 % de 
disparition des exploitants, la baisse de l’emploi agricole, la précarité que connaît ce secteur. 

Contrecarrer ces effets doit passer alors par le renforcement de la nature en ville et le soutien au monde agricole, 
en proposant de réduire des zones à urbaniser, d’augmenter des coefficients pleine terre dans les zones urbaines, 
d’ajouter de nouvelles protections d’espaces végétalisés ou boisés ou encore de réduire la norme de stationnement 
dans des secteurs les mieux desservis, c’est aller beaucoup plus loin dans l’urbanisation des villes plus 
responsables et plus vertes. 

Imposer la protection de ressources agricoles et augmenter de 84 ha les zones agricoles, c’est fortifier ce monde 
agricole, c’est aller plus loin dans la lutte contre l’assiette du consommateur importée essentiellement de l’étranger, 
autre aspect de ce défi. 

Aller encore plus loin dans le défi de la solidarité parce que nous connaissons une crise du logement sans 
précédent. Plus de 14 millions de personnes fragilisées par le logement, une situation particulièrement 
préoccupante dans Lyon et sa région, une crise inquiétante qui requiert notre mobilisation. 

Soutenir le logement social, proposer une offre de logement diversifiée au prix abordable, accessible à tous et 
favorisant la mixité, telle est la politique volontariste que mène cette majorité qui se traduit dans les modifications 
du PLU-H. 

Aller plus loin passe donc par la création supplémentaire de logements sociaux, bien plus que par le passé, 
demande forte attendue, également, par les fédérations de promoteurs et, comme on vous l'a dit, 5 000 logements 
sociaux par an d’ici 2026 seront donc prévus. 

Cela passe aussi par la réservation de nouveaux emplacements pour le logement social, cinq nouveaux sont 
proposés. La création de nouveaux secteurs de mixité sociale s’impose également, quatre nouveaux secteurs sont 
créés et le bail réel solidaire doit se développer impérativement, cinq communes supplémentaires intégreront le 
dispositif. 

Aller encore plus loin, enfin, dans le défi économique parce que la croissance économique est en repli, l’inflation 
galopante, le pouvoir d’achat en berne, des entreprises qui ferment et que les inégalités sociales se creusent. Alors, 
oui, pour soutenir le tissu économique, cette majorité a privilégié les investissements publics qui ont doublé par 
rapport au précédent mandat. 

On ne reviendra pas sur les nombreux grands chantiers mis en œuvre et qui verront le jour au cours de ce mandat, 
ni sur les investissements importants réalisés par le SYTRAL en matière de mobilités, 200 M€ par an, entre 2015 
et 2020, 425 M€ par an, pour 2021-2026. 
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En inscrivant sept villes en secteur de mixité fonctionnelle, en actualisant les linéaires artisanaux et commerciaux 
dans 12 communes, en développant des fermes dans les zones urbaines, ces modifications du PLU-H visent à 
aller plus loin dans le maintien de l’activité économique et commerciale partout et dans la protection du commerce 
de proximité et des emplois agricoles et pour aller plus loin, ces modifications du PLU-H doivent s’entendre comme 
un des leviers dans une politique globale ambitieuse en matière de mobilité, d’habitat, d’environnement, 
d’alimentation, de santé, de lutte contre les injustices sociales et territoriales. 

Une politique qui va plus loin, également, dans une vision humaine s’opposant à la vision marchande de certains. 
Une vision, semble-t-il, partagée par nombre de nos concitoyens si l’on en croit les 1 237 contributions des habitants 
et la participation aux concertations, des Métropolitains inquiets, préoccupés par les questions écologiques, de 
santé, soucieux de l’insécurité liée à l’urbanisation, désireux d’un cadre de vie apaisé, de moins de bétonisation, 
demandeurs d’un logement abordable, de transports de qualité et de modes doux. 

Alors oui, on peut comprendre les nombreuses gênes qu’occasionneront ces modifications dans les habitudes de 
chacun, les travaux, les diminutions des places de stationnement, les contraintes, les réorganisations de l’espace 
public. Oui, ces transformations appelleront des changements profonds de comportement mais l’avenir de nos 
jeunes sur cette planète nous impose d’aller vraiment plus loin et vite et ce n’est pas avec un discours méprisant 
sur la fin de l’abondance, celle, d’ailleurs, qui continue pour les plus riches, que nous trouverons les réponses. C’est 
dans le courage des actes contre l’irresponsabilité et l’immobilisme que nous parviendrons à aller très loin. 
Mesdames et messieurs, je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

Mme la Conseillère Chadier : Monsieur le Président, chers collègues, vous nous demandez aujourd’hui d’adopter 
le projet de délibération sur la modification n° 3 du PLU-H dans le but d’y intégrer des évolutions majeures qui 
doivent répondre à votre vision politique de l’aménagement du territoire et du développement ou du non-
développement de notre agglomération. 

Nous le répétons, nous sommes loin d’ajustements relevant d’une modification puisque vous changez l’économie 
générale et des éléments structurants du plan local d’urbanisme, il eut été plus franc d’engager une révision. 

Nous voudrions relever quelques sujets qui vont toucher directement à la vie quotidienne des Grand Lyonnais. 

D’abord le logement, sujet majeur et préoccupant, vous voulez plus de logements, nous aussi. Aujourd’hui, nous 
ne pouvons que dresser un constat d’échec, que reconnaît, d’ailleurs, votre Vice-Président. Quand on poursuit un 
objectif, il faut s’en donner les moyens. Or, toute votre politique consiste à effrayer les constructeurs : 

- encadrement des loyers, 
- hausse des taxes d’aménagements, 
- contraintes supplémentaires comme l’évolution des secteurs de mixité sociale sur Lyon, par exemple. 

Monsieur le Président, vous avez réaffirmé ici, en septembre 2021, votre objectif de 6 000 logements sociaux et 
abordables par an. Vous êtes loin du compte si l’on considère la chute du nombre de logements mis en chantier 
sur la Métropole. 

Pour avoir une politique du logement qui fonctionne, il faut travailler avec les communes et non contre. 

Un exemple pour ma Commune de Craponne, depuis 2021, j’ai saisi cinq fois vos services pour des demandes de 
préemption pour produire du logement social. À mon regret et étonnement, seulement une seule a été acceptée. 
C’est une dizaine de logements sociaux que nous aurions pu ainsi réhabiliter. 

Il faut donc savoir adapter les règles aux réalités et à l’histoire des territoires, ne pas être dans un dogmatisme 
absolu. 

Si dans certaines zones urbaines densifiées, il faut garantir les surfaces minimales pour assurer la qualité de vie, 
dans d’autres, il faut chercher à engager les bailleurs sociaux, notamment ceux qui dépendent de la Métropole, à 
s’intéresser aux surfaces plus petites, quitte à avoir une moindre rentabilité. 

Il est ensuite facile et quelque peu désobligeant de reprocher aux Maires des communes carencées de ne pas 
jouer le jeu. 

Interrogez-vous plutôt sur votre capacité à co-construire, avec eux, des solutions équilibrées en mettant en place, 
par exemple, un outil de prospective métropolitain sur l’adaptation des services publics au regard de la pression 
démographique et l’accompagnement qui pourrait être celui de la Métropole pour le portage du foncier, par 
exemple. 



                                                   Séance publique du Conseil du 21 novembre 2022 17 

Le deuxième point est l’adaptation du changement climatique, plus de végétalisation, plus de bioclimatisme dans 
les constructions, nous aussi nous le voulons. 

Vous savez, l’écologie ne vous est pas réservée et les communes ne vous ont pas attendus pour engager, autour 
de ces questions cruciales, un dialogue avec les différents acteurs de la construction : promoteurs, constructeurs, 
architectes. 

La réglementation environnementale RE2020 intègre, d’ailleurs, ces objectifs. 

Le coefficient de pleine terre et son augmentation est louable mais, dans son calcul, parfois bloquant, vous auriez 
pu prendre en compte les cheminements piétons et autres aménagements perméables. 

Surtout, vous adoptez une technique souvent reprochée à l’État. Vous imposez cette obligation à tous, sauf aux 
équipements publics. Toujours facile de demander aux autres de faire ce que l’on ne fait pas soi-même. 

Enfin, les mobilités, cette modification est révélatrice de votre chasse à la voiture avec la diminution de l’obligation 
de construction de places de stationnement pour les logements et les activités, notamment dans les secteurs 
qualifiés de mieux desservis. 

Monsieur le Président, là-aussi, il faut prendre en compte la réalité des territoires. Quand on a un bâti ancien sans 
stationnement en sous-sol, ce n’est pas la même chose que dans d’autres zones où l’offre est supérieure à la 
demande. 

Monsieur le Président, il serait nécessaire de dire clairement aux Grand Lyonnais que vous leur interdisez 
désormais de posséder un véhicule. Les réaménagements de voirie ne doivent pas non plus être systématiquement 
accompagnés de disparition du stationnement et puis, il faut surtout, surtout un réseau de transports en commun 
à la hauteur de notre territoire et de nos ambitions.  

Entre le 20 juillet et le 17 novembre, nous avons recensé, pour des raisons techniques, six interruptions de service 
totales ou partielles sur la ligne A, 14 sur la B, deux sur la C et six sur la D. Vous qui, à l’automne 2021, invitiez les 
Grand Lyonnais à "ensemble dessinons l’avenir du métro", autant vous dire qu’ils ont du mal aujourd’hui à percevoir 
cet avenir. Le réseau ne leur semble plus fiable et vous avez mis à mort tous les projets de construction ou 
d’extension du métro, laissant notre territoire dans l’immobilisme. 

Comme les Grand Lyonnais, nous ne pouvons qu’être amers et déçus. Votre politique est basée essentiellement 
sur des actions performatives sans résultats tangibles, dénuée de pragmatisme avec un grand nombre 
d’incohérences. 

Pour toutes ces raisons énoncées et les contradictions de votre politique, monsieur le Président, nous voterons 
contre cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Brunel Vieira : Merci monsieur le Président. Chers collègues, la 27ème Conférence des 
Nations Unies pour le climat a joué les prolongations jusqu'à dimanche. 

Conclusion : la trajectoire du réchauffement est toujours de 2,5° malgré l'accord sur la justice climatique pour l'aide 
aux pays pauvres et le financement des pertes et dommages subis, l'ambition n'a pas été au rendez-vous. 

Trente ans de sommets climatiques et souvent autant de déceptions quant aux volontés politiques réelles d'agir 
collectivement avec des engagements forts mais pourrait-il en être autrement car, plus le bateau est gros, moins il 
est agile aux mouvements de la barre. 

C'est pourquoi, les écologistes défendent, depuis toujours, la multiplication des actions à toutes les échelles et c'est 
pourquoi nous demandons une hausse des moyens des collectivités pour qu'elles puissent déployer l'ensemble de 
leurs capacités pour pousser le gros navire sur ces enjeux car tous les capitaines savent bien que, plus on attend 
pour virer de bord, et moins on a de chance d'éviter l'écueil. 

C'est pourquoi, nous n'avons pas attendu pour démarrer la mise en œuvre d'indispensables politiques publiques 
d'adaptation. La modification du PLU-H que nous votons aujourd'hui est un maillon de ce nouveau modèle de 
Métropole que nous voulons construire, en cohérence avec l'ensemble de nos politiques. 

Pour la première fois, l'importance de ce qui se joue au cœur d'un outil technique aura fait l'objet d'une large 
concertation préalable. 80 % des points de modification portent sur des questions environnementales, répondant 
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ainsi aux demandes des habitants exprimées pendant la concertation, tant est forte l'inspiration à un territoire plus 
agréable à vivre, plus végétalisé et mieux adapté au changement climatique. 

Cette aspiration de nos concitoyennes et concitoyens raisonne avec une véritable crise de modèle qui a engendré, 
vous le savez, la flambée des prix immobiliers, la tension sur le foncier, les fractures à l'intérieur de la ville et avec 
les territoires extérieurs, la montée des inégalités, les effets d'une bétonisation mal vécue, les problèmes de 
pollution, l'insuffisance des infrastructures publiques et, enfin et non des moindres, une inadaptation aux enjeux 
climatiques.  

Nous avons donc besoin d'enclencher le changement de vision, de rééquilibrer les territoires, de cibler là où il faut 
densifier et là où il faut protéger et tout ceci est très pragmatique, justement.  

Nous avons des objectifs, nous déclinons des actions.  

Nous voulons une ville, un territoire qui laisse davantage de place à la nature, à la biodiversité et plus adapté aux 
changements climatiques, donc nous avons classé 84 ha supplémentaires en zone agricole naturelle avec, aussi, 
de nouveaux espaces végétalisés et boisés.  

Nous avons augmenté le coefficient de pleine terre, cela a été dit, pour les nouvelles constructions dans les zones 
urbaines, qui permettent la libre infiltration des eaux pluviales dans les sols et les plantations d'arbres en pleine 
terre. 

Nous permettons également l'implantation des fermes urbaines dans la Métropole. C'est cohérent avec le plan 
nature, c'est cohérent avec notre politique de ville perméable, c'est cohérent avec notre plan d'actions en faveur de 
l'agriculture et de l'alimentation locale. 

Nous voulons une ville plus sobre, en carbone où les choix de mobilités alternatives à la voiture individuelle sont 
encouragés. C'est donc ce que permettent des emplacements réservés pour de futurs aménagements cyclables, 
c'est ce que permet le doublement des capacités de stationnement en vélo dans les constructions neuves, c'est ce 
que permet aussi la réduction des normes de stationnement de véhicules particuliers dans les secteurs les mieux 
desservis par les transports en commun, à Lyon-Villeurbanne, c'est enfin ce que permet la densification autour des 
gares.  

C'est cohérent avec notre politique climat, avec la création des Voies lyonnaises, avec le doublement du budget du 
SYTRAL en faveur des transports. 

Nous voulons une ville plus solidaire, accessible à toutes et tous, avec des logements plus abordables et 
confortables. 

Nous avons évoqué nos objectifs en matière de logement social, c'est aussi ce que permet la création de nouveaux 
secteurs de mixité sociale et le renforcement de secteurs déjà existants pour cibler les territoires où nous devons 
monter en charge en matière de construction de logements abordables. 

C'est ce que permet aussi l'application élargie d'une taille minimale pour les logements, pour limiter les petites 
surfaces onéreuses et peu confortables ainsi que nos objectifs renforcés de lutte contre le logement indigne. C'est 
pleinement cohérent avec notre politique de logement dans son ensemble, nos engagements en faveur de la 
réhabilitation et nos politiques de solidarité. 

Enfin, nous voulons une ville plus équilibrée où les activités économiques se répartissent sur l'ensemble de la 
Métropole et sont confortées dans les cœurs de ville. C'est ce que permettent la création et la modification des 
secteurs de mixité fonctionnelle favorisant l'implantation de l'activité, c'est ce que permettent les modifications pour 
conforter les linéaires artisanaux et commerciaux dans les 12 communes du territoire, cela a été évoqué. 

C'est, là aussi, pleinement cohérent avec notre politique de développement économique et notre refus d'une hyper 
concentration en cœur de Métropole.  

Cette politique est pertinente et réaliste à la hauteur des enjeux actuels. Elle n'est pas anti, anti-constructibilité, 
anti-voiture, elle est pour, pour une nouvelle manière de construire et de se déplacer et il ne faut pas confondre, 
par ailleurs, s'il vous plaît, les difficultés conjoncturelles du secteur de la construction que l'on retrouve au niveau 
national, dans de nombreuses villes et les conséquences structurelles de nos politiques et vous savez que 
l'aménagement urbain est sur le temps long. 

Quant aux restrictions de stationnement privatif dans le logement pour les véhicules particuliers, je rappelle encore 
une fois qu'elles concernent les zones denses où nous disposons d'une offre importante de transports en commun, 
à proximité des lignes de métro et de tramway. 



                                                   Séance publique du Conseil du 21 novembre 2022 19 

En tant que puissance publique, notre priorité doit être de favoriser, autant que possible, l'adaptation de notre 
territoire face aux bouleversements en cours et à venir pour garantir le bien-être et la santé des populations, c'est 
l'objectif qui nous guide et nous voterons pour cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci chère collègue. Je donne la parole au Vice-Président Renaud Payre. 

M. le Vice-Président Payre : Merci monsieur le Président et merci à toutes celles et tous ceux qui ont pris la parole. 
Il me semble qu'il y a deux natures de réponses. Il y a d'abord une réponse à certains points plus ponctuels et une 
autre réponse qui implique, je l'ai bien vu à travers un certain nombre de prises de parole, une clarification sur la 
politique du logement. 

En ce qui concerne quelques points ponctuels, je vais très vite. Du côté de la majorité, il a été évoqué un certain 
nombre de mesures extrêmement importantes sur la politique du logement. Je pense, notamment à l'encadrement 
des loyers en pointant qu'il y avait encore des zones d'ombre et, de fait, il y en a sur les compléments de loyer et 
sur, effectivement, un certain nombre de propriétaires qui contournent la mesure et sachez que nous travaillons 
avec la direction générale de la consommation, de la concurrence et de la répression des fraudes, avec l'État, pour 
veiller à la bonne application de la loi. 

J'ai entendu une prévention, notamment sur le fait que nous pourrions contribuer à la gentrification. C'est toujours 
une alerte qu'il faut avoir. Toute politique de logement peut produire de la gentrification mais quand je prends 
certains exemples et je prendrai l'un des derniers en date, notamment le tènement Maurice Scève que nous portons 
et que nous avons totalement réorienté à la Croix-Rousse, produire 100 % de logement abordable, deux tiers de 
bail réel solidaire et un tiers de logement locatif social, là où le prix du libre dépasse, très régulièrement, les 8 000 € 
le mètre carré, je pense que nous œuvrons à limiter fortement la gentrification d'un quartier qui malheureusement 
l'est déjà et depuis de longues années. 

Il y a évidemment d'autres propositions qui ont été faites. Je pense à ce qui a été dit sur la dynamique des territoires 
environnants, comme si le ralentissement de la construction sur la Métropole de Lyon, finalement, se reportait sur 
les territoires environnants. Je vous invite à regarder les tout derniers chiffres et, notamment, précisément s'il y a 
eu, sur une année une dynamique, dans les territoires environnants, on voit que celle-ci s'est enrayée depuis 
quelques mois. 

Enfin, il y a des propos qui nécessitent quand même d'être précisés. Nous avons toujours dit que notre objectif était 
d'atteindre 1 000 logements en bail réel solidaire à la fin du mandat et 5 000 logements locatifs sociaux par an, à 
la fin du mandat donc ne tordons pas les propos. Le plan de mandat, c'est celui-ci et donc, effectivement, c'est un 
cap. Il est difficile à tenir. Je vais y revenir dans quelques instants mais c'est un cap et ce cap, il a toujours été 
affiché comme tel.  

Monsieur Le Faou, j'ai entendu vos propos. Ce que je remarque, c'est que vous passez votre temps à chercher 
votre rôle d'une certaine manière, entre compteur de temps -je parle du temps qui nous sépare probablement de 
2026- comme si cette période de 2020 à 2026 était une souffrance de tous les jours pour vous et je vous vois, 
chaque matin, cocher, mettre une barre au pied de votre lit, marquant précisément ce mandat qui sera, pour vous, 
un enfer. Je crains, malheureusement, qu'il ne s'arrête pas en 2026. 

(Protestations dans les rangs de l'opposition). 

Et que précisément, l'enfer s'installe dans la durée pour vous. Vous hésitez entre un autre rôle qui est celui de 
donneur de leçons en vous faisant plus technicien que les techniciens. Certes, c'est votre choix mais, là, vous nous 
avez avoué, en évoquant le Conseil municipal de Lyon, vous nous avez avoué un autre rôle et l'on devrait vous 
remercier. Nous savons maintenant que nous avons dans notre enceinte, un porte-parole des promoteurs puisque 
vous vous en faites précisément le porte-parole, en évoquant leurs propos à l'issue des propos de monsieur l'Adjoint 
au Maire de Lyon. 

Au-delà de cela, le débat est trop important pour qu'on le traite précisément, soit sur le mode de la polémique, soit 
effectivement sur le mode de la boutade. Oui, effectivement, les chiffres ne sont pas bons et jamais vous ne 
m'entendrez chercher à minorer ce phénomène qui est là mais ce que j'aimerais quand même que nous ayons à 
l'esprit, ici, au-delà même de cette modification du PLU-H, c'est que la Métropole de Lyon mais, comme le reste de 
notre pays, est confrontée à une crise du logement car je crois que, maintenant, le terme s'est installé et que surtout 
cette réalité s'est installée. Une crise dont on aurait pu, d'ailleurs, parler dès les premiers signes, il y a plus d'une 
dizaine d'années mais, même en tendant l'oreille, on n'entendait aucune proposition pour calmer des prix du foncier, 
au contraire, régulièrement loué, prix du foncier, comme signe d'une très grande attractivité. Cette flambée, initiée 
il y a plus de dix ans, nous a menés dans une situation critique. 

Aujourd'hui, que se passe-t-il ? Le coût du foncier ne cesse de progresser. Les promoteurs sont confrontés à une 
augmentation des coûts de construction. Ils ne peuvent plus augmenter les prix de vente. D'ailleurs, nous avons 
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été plusieurs à alerter sur ces prix plafonds, sans compter l'augmentation brutale des taux d'intérêt qui empêchent 
les Grand Lyonnais et les Grand Lyonnaises d'espérer pouvoir acheter ou tout simplement espérer pouvoir se loger. 

Que peut-il se passer ? Tout simplement, des projets qui ne vont pas se concrétiser si nous n'agissons pas et, sans 
ces projets, plus de logements sociaux car, précisément, ils dépendent en grande partie de la promotion 
immobilière. 

Grâce à notre mobilisation au quotidien, nous sommes un territoire qui résiste. Notons que le nombre de permis de 
construire commencé en 2021 était d'environ 6 800. Certes, nous ne sommes pas aux 8 000 fixés dans le cadre 
de notre PLU-H mais nous ne décrochons pas comme d'autres territoires, malheureusement, le font dans notre 
pays.  

Par ailleurs, des signes de reprise sont au rendez-vous. Quand nous regardons le premier semestre 2022 en 
matière de logements collectifs autorisés, nous sommes à + 7,5 % sur la Métropole, là où au niveau national, le 
taux est de + 0,5 %, sept points d'écart entre ce qui se passe sur notre Métropole et dans le reste du pays car la 
réalité de la crise du logement ne s'arrête pas aux frontières de la Métropole. C'est le fruit du travail que nous 
menons en partenariat avec les communes, projet par projet. Ce dialogue s'est accompagné d'une enveloppe de 
10 M€ de soutien aux investissements des communes qui construisent, 10 M€ annuels. S'ajoute le travail que nous 
avons engagé avec la Fédération des promoteurs immobiliers qui n'avait jamais été mené jusqu'alors, c'est-à-dire 
que tous les trois mois, nous faisons un point sur les permis empêchés ou bloqués et nous cherchons à débloquer 
les situations. C'est ce qui fait que pour les Maires, ici présents, nous nous appelons régulièrement et nous 
essayons de voir comment nous arrivons à débloquer la situation. 

Pourquoi nous nous mobilisons ainsi sur cette question de la construction ? D'abord parce que les habitants et 
habitantes de notre Métropole sont plus nombreux d'année en année et leur besoin de logement, pour les nouveaux 
venus comme pour celles et ceux qui habitent dans notre Métropole, depuis des décennies, est plus manifeste qu'il 
y a 20 ans. Ne serait-ce que parce que les structures familiales évoluent, qu'il y a plus de décohabitations, qu'il y a 
précisément un phénomène de demande de logements plus important.  

Ensuite, parce que nous voulons défendre une offre de logements pour toutes les catégories sociales. Or, 
aujourd'hui, le logement social est fortement dépendant de la promotion immobilière et quand nous notons plus de 
70 000 ménages en attente, nous estimons qu'il y a urgence à construire des logements sociaux et très sociaux, 
mais dans l'ensemble de la Métropole, pas toujours sur les mêmes territoires et il faut absolument œuvrer au 
rééquilibrage et, notamment, précisément ne pas toujours compter sur une partie de l'est lyonnais et du sud de la 
Métropole. 

Enfin, ce sont 22 000 mal logés aujourd'hui que nous recensons avec les associations de notre Métropole. Parmi 
elles et eux, des personnes contraintes et forcées de rester dans du logement indigne. Alors, oui, il y a urgence. 
Oui, il y a nécessité, au-delà de l'agitation politique et du jeu classique de l'opposition, de mobiliser l'État sur une 
politique foncière d'envergure, sur un arrêt de prélèvement sur les bailleurs sociaux. Nous devons aussi 
comprendre qu'un nouveau modèle est en train d'émerger, celui d'une nouvelle densité intégrant les exigences d'un 
zéro artificialisation nette. C'est en cela que nous cherchons toutes les solutions pour redonner aux habitants et 
aux habitantes des perspectives. 

Quelques mots pour finir. Parmi ces solutions, nous luttons contre toute forme d'immobilisation des logements dans 
une période aussi tendue. Nous avons délibéré, nous, ici, dans cette Métropole, élus depuis 2020. Nous avons 
délibéré sur un règlement très coercitif des meublés de tourisme immobilisés à l'année. Nous engageons une lutte 
contre les logements vacants et proposons aux propriétaires des aides à condition de remettre en location leur bien 
à travers un logement social conventionné. Nous incitons les bailleurs sociaux à surélever leurs immeubles et ainsi 
œuvrer à la création de quelques centaines de logements. Nous ferons des annonces dans quelques mois. Nous 
menons une action foncière pour le logement abordable qui n'a aucun précédent. Comment renouveler la ville sur 
elle-même si notre collectivité n'investit pas pour du logement social et abordable ? Comment proposer, dans nos 
quartiers denses, du logement social si nous ne préemptons pas ? Comment lutter contre le logement dégradé 
sans cette action foncière ? Eh bien, c'est dans ce but que nous avons engagé pas moins de 80 M€ dans les deux 
dernières années pour le logement social et abordable.  

Alors oui, chers et chères collègues, notre Métropole résiste à cette crise du logement par notre action foncière, 
pas nos outils réglementaires, tels que la modification n° 3 du PLU-H, par notre aménagement concerté ainsi que 
de nombreux outils déployés depuis deux ans, une manière finalement de redonner le plus rapidement possible et, 
de manière durable, le pouvoir d'habiter aux Grand Lyonnais et aux Grand Lyonnaises.  

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. La parole est à la Vice-Présidente Béatrice Vessiller. 

Mme la Vice-Présidente Vessiller : Merci. Merci chers collègues de votre engagement et de votre intérêt pour le 
PLU-H qui permet de bien confronter nos différentes visions et de débattre mais au sens politique et au sens noble 
du terme, de débattre de nos visions respectives du développement urbain de notre Métropole. 



                                                   Séance publique du Conseil du 21 novembre 2022 21 

Alors, pour répondre un peu plus précisément aux différentes remarques que vous avez formulées, cette 
modification, elle est importante : 1 118 points. Pour autant, je confirme, à l'aune de ce qu'a écrit la commission 
d'enquête, qu'il s'agit bien d'une modification et non pas d'une révision, elle l'a clairement exprimée puisque nous 
nous inscrivons dans le projet d'aménagement et de développement durable du PLU-H révisé dans les défis et 
qu'en aucun cas nous en dérogeons donc on confirme, c'est une modification. 

Sur la concertation qui serait insuffisante, alors on peut toujours déplorer que 2 000 observations sur la totalité de 
la population, ce n'est pas assez. Pour autant, je rappelle qu'on n'avait jamais fait de concertation sur une 
modification donc, nous avons eu cette démarche, au printemps 2021, avec plus de 3 000 observations, avec 
700 participants, y compris dans des conditions -rappelez-vous en 2021- de confinement, de visio puis, à l'enquête 
publique, 2 000 observations sur un document, je vous l'accorde, monsieur Chambon, pas facile parce qu'il y a 
effectivement des acronymes et qu'il y a une certaine technicité mais, pour autant, au-delà de la technicité, c'est 
bien la question de la ville que l'on veut qui est mise en discussion dans ces débats du PLU-H donc, on peut 
sûrement s'améliorer pour faire venir plus de monde dans ces concertations mais, pour autant, ce n'était pas tout 
à fait négligeable d'avoir mobilisé ces milliers de personnes. On essaiera de faire mieux à la modification n° 4. 

Alors, vous nous dites, qu'on serait les seuls à avoir une conscience écologique. Pas du tout ! Nous sommes un 
certain nombre d'élus à avoir siégé au mandat précédent et nous avions voté le PLU-H révisé en 2019. Tant mieux, 
si la conscience écologique est de plus en plus partagée mais ce que nous disons, c'est qu'avec cette modification 
n° 3, nous allons plus vite et plus loin, d'ailleurs, avec d'autres politiques aussi, sur ces enjeux dont beaucoup 
d'entre vous ont rappelé, le GIEC, la pollution de l'air, les questions qui nous concernent au quotidien donc, 
comment pouvez-vous nous targuer, nous reprocher de ne pas être cohérents sur ces questions dont tout le monde 
s'accorde pour dire qu'elles sont essentielles et que c'est une question non seulement planétaire mais aussi de 
santé publique au quotidien et quand vous nous reprochez d'avoir des injonctions contradictoires, moi je n'y vois 
que de la cohérence, au contraire, dans cette volonté d'aller plus loin et je vous renvoie à vos propres contradictions, 
cher Michel Le Faou, quand vous nous dites que finalement on ne devrait pas rétrozoner et préserver des zones 
agricoles et, en même temps, aller plus vite dans l'application du zéro artificialisation nette. Là, il me semble que 
pointe une certaine contradiction.  

Alors, justement, sur le rétrozonage, je rentre dans le détail. Effectivement, nous assumons de rétrozoner parce 
que nous considérons qu'il y a suffisamment de zones dans l'enveloppe urbaine où on peut faire, notamment du 
développement économique ou du développement résidentiel et que, là encore, cher Michel Le Faou, n'étiez-vous 
pas aux responsabilités quand vous avez permis que, par exemple, à Gerland, au hasard, on ait des zones, des 
ZAC (zones d'aménagement concerté) résidentielles au détriment de zones d'activités économiques ou 
productives, pas tertiaires, cela je vous l'accorde ? Eh bien nous, dans ce même secteur de Gerland ou à La Saulaie 
ou à Villeurbanne, nous aurons à cœur de veiller à maintenir de l'activité économique ou à en faire revenir pour, 
justement, offrir de l'offre immobilière d'activité et non pas tout brader à ces promoteurs de l'immobilier résidentiel. 
Puis, je rajoute que sur le tertiaire, certes on a réduit un peu les projets de tertiaire à la Part-Dieu mais je rappelle 
qu'il reste encore 200 000 m2 de tertiaire à construire et que même les promoteurs immobiliers trouvent que c'est 
tout à fait raisonnable d'avoir restreint ces projets et que nous avons une vision effectivement plus polycentrique 
du développement, y compris tertiaire et que, du coup, tout n'a pas vocation à être concentré à la Part-Dieu. Nous 
avons des projets à la Poterie. Je vois monsieur le Maire de La-Tour-de-Salvagny où nous aurons de l'activité 
économique en périphérie. Évidemment, nous anticipons le ZAN (zéro artificialisation nette) avec ce rétrozonage. 
Nous anticipons ce zéro artificialisation nette et nous irons encore plus loin dans la prochaine modification. 

Sur le coefficient de pleine terre, vous avez été plusieurs à réagir et à nous dire que c'était une mauvaise solution 
cette augmentation du coefficient de pleine terre. Alors, au contraire, moi je rappelle que la rédaction dans le 
règlement du PLU-H révisé n'était pas conforme aux objectifs qui étaient souhaités dans ces zones concernées, 
que ce soit les zones UC, les zones de centre-bourg, les zones centrales ou dans les zones URn, les zones mixtes 
de développement et que justement, on n'avait pas avec la règle actuelle la qualité urbaine, environnementale et 
paysagère souhaitée. Donc, finalement, en augmentant le coefficient de pleine terre, eh bien nous aurons plus de 
qualité urbaine et paysagère parce que, puisque vous connaissez bien le document, le chapitre 4 dans lequel on 
avait des demandes de qualité urbaine, c'était très difficile à instruire et un certain nombre de Maires parmi 
vous-mêmes chers collègues, avez demandé à revoir cette règle parce que les projets présentés par les opérateurs 
n'étaient pas conformes à l'esprit du PLU-H révisé. Donc, comme je le dis souvent, je vous le redis, il vaut mieux 
un projet à 42 logements qui va sortir dans les six mois qu'un projet à 60 logements qui met deux ans à ne pas 
sortir et on a des exemples très concrets.  

Sur l'exonération du coefficient de pleine terre dans les équipements publics, eh bien écoutez, cher Michel Le Faou, 
chère Nicole Sibeud, cette règle existe déjà dans les zones du PLU-H révisé, dans les autres zones où on avait 
introduit un coefficient de pleine terre. En l'introduisant dans la zone UC, UA où on créée un coefficient de pleine 
terre, on ne fait que reprendre la règle qui était déjà dans les autres zones du PLU-H du document de 2019. 

Alors, certes, il y a une erreur matérielle dans un tableau des espaces protégés. J'en conviens et nous en avons 
convenu. Nous le disons dans le document post-enquête publique. Pour autant, les tableaux par commune étaient 
bien eux exacts. Il y a eu une erreur matérielle dans l'addition des tableaux et comment ne pas considérer que 
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l'erreur peut être humaine sans aller clamer au manque de sérieux des Vice-Présidents ou du Cabinet ? J'en profite 
pour, d'ailleurs, dire que les équipes, que ce soit de la Métropole ou de l'agence, chez madame Besnehard, chez 
monsieur Eric Sbrava, ont vraiment fait un travail extraordinaire pour conduire plus de 1 100 points de modification 
et s'il y a eu une erreur matérielle, eh bien, on les en excuse bien volontiers et moi je les remercie vraiment de tout 
leur investissement depuis bientôt deux ans. 

Encore quelques points rapidement, monsieur le Président, si vous le permettez.  

Sur le stationnement, nous observons qu'il y a une tendance naturelle, c'est une évolution tendancielle, à la 
démotorisation des ménages et, notamment dans les zones centre. Donc, nous voulons accélérer cette 
démotorisation quand d'autres solutions de mobilité sont possibles et, là encore, je renvoie à ce que vous avez dit 
sur le GIEC, sur la pollution de l'air, sur la santé publique. Donc, cela ne peut être que vertueux et cohérent de dire 
que du moment qu'on peut se déplacer autrement, eh bien, réduisons les normes de stationnement dans le 
logement. Et, d'ailleurs, sur votre critique qui consiste à dire que vous réduisez le stationnement dans la Presqu'île, 
je rappelle que la question des 1 700 places, nous allons les faire évoluer en d'autres places de stationnement, à 
la fois, de la voiture individuelle mais aussi du vélo, mais aussi du deux roues, mais aussi de la voiture électrique 
et qu'au final, ce sera quasiment un double d'usagers qui pourront se stationner dans ces parkings et je ne suis 
pas allée à Sienne, cet été, mais je suis allée à Copenhague, en train, je le précise et je peux vous dire que les 
conditions de circulation et de stationnement des véhicules particuliers à Copenhague sont bien plus drastiques 
que dans notre Métropole.  

Sur l'évaluation environnementale, nous engagerons l'actualisation de l'évaluation environnementale effectivement. 
On essaiera d'être dans le calendrier de la modification n° 4 mais on fera notre possible. Pour autant, je rappelle 
que l'Autorité environnementale a donné un avis favorable sur cette modification et c'est bien là le plus important. 

Dernier point, monsieur le Président, la modification n° 4 sera, effectivement, une modification qui portera sur les 
projets d'urbanisme mais aussi sur les autres sujets. Monsieur le Président, vous l'avez rappelé, aller plus loin dans 
la décarbonation de l'aménagement, sur le zéro artificialisation nette, c'est bien ce que les uns et les autres vous 
nous demandez.  

Donc, voilà, en conclusion, notre modification n° 3 s'inscrit dans le PLU-H révisé. Elle est ambitieuse et je regrette 
que certains d'entre vous n'aient pas compris cette cohérence. Je vous invite à revoir votre vote et à approuver 
cette modification n° 3. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci beaucoup à toutes et à tous pour ces interventions de qualité et ce débat très riche.  

Je vais vous redonner chacun une minute la parole. Monsieur Vincendet qui me l'avait demandée, puis monsieur 
Kimelfeld. Monsieur Vincendet. 

M. le Conseiller Vincendet : Merci monsieur le Président. Non, simplement, vous savez internet est quelque chose 
d'assez exceptionnel et cela permet au moins de mesurer les vérités ou contre-vérités que certains peuvent dire 
quand ils sont à l'extérieur devant un journaliste et, ici, dans cette enceinte, quelques années après.  

Le jeudi 26 novembre 2020, monsieur Renaud Payre était sur le site de LyonMag. Si vous me permettez, en 
30 secondes, je vais citer quand même ce qu'il disait : 

"Chargé du logement à la Métropole de Lyon, Renaud Payre a plusieurs dossiers d'envergure sur les bras : Avec 
la crise sanitaire, nous sommes dans une situation catastrophique. Dans le parc social, on avait jusqu'à présent 
sept demandes pour une satisfaite. Cette année, nous monterions à 14 ou 16 demandes pour une seule satisfaite. 
Donc on ne peut pas continuer comme ça. Il faut absolument offrir plus de logements sociaux dans notre Métropole. 
Il faut construire ! note l'actuel directeur de Sciences Po Lyon qui rappelle l'objectif à la fin du mandat de 
6 000 logements sociaux par an."  

On n'est pas à 5 000 logements sociaux plus 1 000 logements à bail solidaire. Déjà on a changé. 

M. le Président : La minute arrive près de la fin… 

M. le Conseiller Vincendet : Attention, nous sommes en novembre 2020, monsieur Payre, vous disiez : "Par 
rapport aux décisions que nous prenons en ce moment, la concrétisation se verra dans deux ans."  

Nous sommes dans deux ans. 

M. le Président : Ben voilà. 
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M. le Conseiller Vincendet : Il n'y a aucune concrétisation et je rappellerai simplement que la Métropole, 
aujourd'hui, devient invivable pour ceux qui n'ont pas les moyens de devenir propriétaires. On arrive, en effet, 
aujourd'hui, sur des achats au mètre carré qui sont à 8 000 € du mètre carré… 

M. le Président : Merci monsieur Vincendet. 

M. le Conseiller Vincendet : C'est simplement une chose, c'est qu'on ne construit pas assez et que pour arriver à 
votre objectif de 5 000 ou 6 000 logements sociaux par an… 

M. le Président : Monsieur Vincendet, je vous remercie. 

M. le Conseiller Vincendet : Il faudrait arriver à 10 000 voire 12 0000 logements par an. On est encore loin du 
compte et vous êtes en train de construire une Métropole pour les super riches. 

M. le Président : Très bien. Voilà et merci d'avoir rappelé les propos de Renaud Payre qui, lui-même, a rappelé, 
d'ailleurs, qu'on commençait à avoir des premiers résultats et je rappelle que le BRS est bien du logement social 
qui rentre dans les critères du logement social. 

Monsieur Kimelfeld. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, très rapidement, j'ai compris que ni madame Vessiller, ni 
monsieur Payre ne partiraient en vacances avec monsieur Le Faou et, encore moins, à Sienne. 

(Rires). 

Pour autant, monsieur le Président et là, je vous parle comme Président de mon groupe et comme ancien Président 
de la Métropole, je pense qu'il est inutile, dans les propos des uns et des autres, de diffamer monsieur Le Faou ou 
de suggérer qu'il serait le suppôt ou le supporter des promoteurs immobiliers. Je veux l'attester, ici, comme 
Président de mon groupe et je suis garant de la probité et de l'honnêteté des membres de mon groupe mais, aussi, 
comme ancien Président de la Métropole, pour attester de l'honnêteté et de la probité de monsieur Le Faou pendant 
tout son mandat de Vice-Président à l'urbanisme et d'Adjoint à l'urbanisme de la Ville de Lyon. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. En tout cas, personne ne remettait en cause la probité de monsieur Le Faou. 

Merci pour ces interventions et ce débat de qualité. Les Vice-Présidents Renaud Payre et Béatrice Vessiller ont 
largement répondu aux critiques des trois groupes qui ont annoncé qu'ils allaient voter contre cette délibération.  

Je tiens à remercier madame Edery d'avoir rappelé, notamment les efforts que l'on fait sur les mobilités suite aux 
propos de madame Sibeud qui expliquait qu'on n'avait pas de ligne structurante dans le mandat : doubler les 
investissements, faire 23 km de tramway et elle expliquait qu'au Mas du Taureau à Vaulx-en-Velin, à Villeurbanne 
Saint-Jean ou encore à Saint-Fons, que ce ne sont pas des lignes structurantes qu'on est en train de faire, je ne 
vois pas trop ce que c'est d'autre.  

Puis, on n'est pas en train d'effrayer les promoteurs, madame Chadier, vous savez, on a beaucoup de promoteurs, 
beaucoup d'investisseurs sur la Métropole. Il y en a toujours beaucoup. Je ne dirai pas qu'on en a trop parce qu'on 
n'en a jamais trop. Mais, en tout cas, comme il faut qu'on revienne à des prix du foncier raisonnable, on est loin de 
manquer de promoteurs. 

Sur le travail qui a été fait avec les Maires et vous l'avez rappelé donc vous prenez l'exemple de Craponne où, en 
effet, on n'a pas pu tout préempter -c'étaient des logements existants que vous vouliez que l'on préempte- tout 
simplement parce qu'il n'y avait pas de modèle économique derrière pour les bailleurs sociaux donc ils ne pouvaient 
pas les prendre. Je vous rappelle aussi, d'ailleurs parfois, que quand on a préempté des logements, votre groupe 
politique a plutôt eu des expressions parfois contre certaines préemptions donc il faut trouver l'équilibre. Donc oui, 
on préempte parfois et non, on ne préempte pas tout parce qu'on n'en a ni la volonté, ni les moyens. 

On continue ce gros travail avec les communes, monsieur Vergiat l'a rappelé et je remercie le groupe Synergies, 
d'ailleurs, de son vote favorable ainsi que tous les groupes de la majorité, en espérant avoir convaincu le groupe 
Métropole pour tous. Merci à nouveau de ces débats de qualité. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 
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Le scrutin est clos. 

Adopté avec 92 voix pour et 52 contre. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

Question orale déposée par les groupes Métropole insoumise résiliente et solidaire 
et Communiste et républicain 

La grève des salariés du nettoyage du Centre d'échange Lyon Perrache (CELP) 

M. le Président : Nous avons une question orale qui a été déposée par le groupe Métropole insoumise, résiliente 
et solidaire et le groupe Communiste et républicain. La parole est à monsieur Legendre. 

M. le Conseiller Legendre : Monsieur le Président, la grève des 22 salariés du nettoyage du Centre d'échanges 
de Perrache nous interpelle. Nous savons qu'une grève est toujours une épreuve pour les grévistes qui peut 
permettre des solidarités fortes mais qui demande un grand courage et d'immenses efforts pour organiser l'unité 
des travailleuses et travailleurs indispensable à leur action.  

Elle doit trouver une solution digne pour les salariés afin de ne pas opposer notre objectif légitime de développer 
l'insertion à la défense de l'emploi. Nous savons que la réorganisation du Centre d'échange allait conduire dans un 
an à la fin des marchés de nettoyage sous leur forme actuelle mais cela ne doit pas conduire, ni maintenant, ni 
dans un an, à supprimer des emplois. 

Il faut donc travailler à une solution. Elle doit, bien sûr, impliquer l'entreprise qui est responsable des contrats de 
travail et doit en respecter le droit et donc organiser la discussion avec les salariés et les syndicats. 

L'entreprise Arc-en-Ciel fait partie du groupe T2MC qui réalise des millions d'euros de bénéfices avec des marchés 
publics. Elle est responsable de la situation des salariés qui n'ont jamais bénéficié de formations, de promotions ni 
de changements de métiers. Elle doit contribuer au maintien, au reclassement et à l'accompagnement des 
22 salariés mais nous avons une longue histoire avec ces salariés qui travaillent au service des usagers et donc 
de la Métropole, depuis des années.  

C'est pourquoi, nous vous demandons comment la Métropole peut agir pour s'assurer que chacun conserve ou 
retrouve un emploi et contribuer à l'accompagnement des salariés auprès de l'entreprise Arc-en-Ciel ? Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci pour votre question. La parole est au Vice-Président Bertrand Artigny. 

M. le Vice-Président Artigny : Merci monsieur le Président. Juste pour reprendre une phrase qui était dans la 
question : il faut travailler à une solution. Je rencontre normalement, dans quelques minutes, le Président de T2MC 
justement pour travailler à une solution mais avant cela, effectivement, je souhaitais présenter la complexité de ce 
dossier qui est, à la fois, sensible pour les salariés qui sont concernés et qui interrogent également, bien entendu, 
peut-être effectivement le rôle que la Métropole peut avoir avec un certain nombre d'opérateurs. 

Je tenais à remercier, en tout cas, les rédacteurs pour la qualité et la clarté de cette question car, effectivement, 
sur ce dossier, beaucoup de monde s'est exprimé, beaucoup de choses ont été dites et comme c'est souvent le 
cas dans ce genre de situation, beaucoup d'approximations, d'imprécisions et de maladresses ont été prononcées, 
ce qui a pu générer, au mieux, des confusions, au pire, des manipulations. 

Je tiens, avant toute chose, à renouveler le soutien de la Métropole à nos agents qui travaillent sur le site, aux 
commerçants et aux passagers qui subissent de très forts désagréments dus à ce mouvement de grève et au fait 
que l'entreprise détentrice du marché ne respecte pas ses obligations. 

Le cœur du sujet est donc une grève des salariés de la société Arc-en-Ciel Rhône-Alpes chargée du nettoyage et 
espaces publics du Centre d'échanges Lyon-Perrache. En général, une grève est déclenchée par des salariés 
quand les discussions avec leur direction achoppent sur de nombreux points. Là, elle fût instantanée alors qu'en 
général, elle doit être le dernier recours, ce qui en dit long sur la qualité du dialogue social dans l'entreprise. Il est 
à noter, d'ailleurs, que plusieurs mouvements de grève sont en cours actuellement en France au sein de la même 
entreprise. 

Un mot sur Arc-en-Ciel Rhône-Alpes. C'est une filiale à 100 % du groupe T2MC, comme cela vient d'être évoqué, 
qui a été créée en 2007 par monsieur Tandert, qui assure la Présidence de plusieurs entreprises de cette holding 
dont la marque Arc-en-Ciel, emploie 3 300 personnes dont 315 sous la bannière Arc-en-Ciel Rhône-Alpes.  
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En 2018, le groupement Arc-en-Ciel, Sud-est-Arc-en-Ciel Environnement, représenté à l'époque par madame 
Marques, a remporté un appel d'offres ouvert portant sur un marché de prestation de services valable deux ans et 
reconductible une fois, comme cela se pratique usuellement à la Métropole. Le marché était précédemment détenu 
par la société Samsic, mais ce dernier n'a pas été reconduit et un nouvel appel d'offres a été lancé au bout de deux 
ans. À compter du 1er janvier 2019, la société Arc-en-Ciel Rhône-Alpes s'est substituée à Arc-en-Ciel Sud-est mais 
le groupement avec Arc-en-Ciel Environnement demeure.  

Les deux contractants titulaires du marché sont détenus à 100 % par T2MC, ce qui fait de son Président le véritable 
employeur des salariés affectés au nettoyage du CELP. Nous sommes donc bien dans le cas d'une prestation de 
services à bons de commande et non d'un contrat de sous-traitance pour laquelle la Métropole est l'acheteur et 
non un donneur d'ordre, comme on a pu l'entendre à plusieurs reprises. Si je précise ces termes que certains 
d'entre vous connaissent bien, c'est que dans la situation de conflit dans laquelle nous sommes, il est important 
d'utiliser les bons termes qui ont un sens et ne pas faire de comparaisons hâtives et maladroites avec des conflits 
qui ont pu opposer des entreprises privées à Paris. 

Dans le cadre du nettoyage du CELP, la Métropole achète, depuis plusieurs années, des prestations au travers 
d'un marché qui fait l'objet d'un appel d'offres ouvert. Plusieurs entreprises ont été attributaires par le passé de 
cette prestation de services mais comme tous les marchés passés par la Métropole de Lyon, la question de la 
convention collective est un fait extérieur indépendant du fonctionnement de la Métropole qui ne concerne que les 
entreprises d'un même secteur. À ce titre, la Métropole, collectivité publique et non entreprise privée, se doit de 
respecter la réglementation et la loi qui s'impose aux collectivités en la matière, ce qui, par nature, peut être très 
différent ce qui s'applique aux entreprises de droit privé. 

Aussi, il est important que toutes les parties prenantes, que ce soit la Métropole, l'entreprise Arc-en-Ciel 
Rhône-Alpes, les organisations syndicales et d'autres personnes qui souhaitent agir, le fassent dans le cadre de 
leurs compétences et les droits et devoirs que la loi leur impose. Aussi, la Métropole de Lyon entend prendre sa 
part de responsabilité qui est la sienne dans ce dossier conflictuel, elle le fera sans se substituer à d'autres. En 
d'autres termes, quoi qu'en disent certains ou qui cherchent à le faire croire, la Métropole de Lyon n'est pas 
l'employeur des 21 personnes, et non 22, affectées au nettoyage du CELP, elle ne l'a jamais été, même 
implicitement.  

Si, par le passé, il a pu être reproché à un agent de la Métropole de Lyon d'aller au-delà de ses prérogatives, ce 
dernier agissait pour autant dans le cadre du marché de prestation de services, tel que défini par le CCTP (cahier 
des clauses techniques particulières) et que le groupement Arc-en-Ciel était engagé à respecter.   

Dans ce cadre, la Métropole a su prendre ses responsabilités au moment où elle a eu connaissance des faits qui 
ont été reprochés. Dans le même état d'esprit, la Métropole n'entend pas aujourd'hui s'immiscer dans les affaires 
internes d'Arc-en-Ciel et considère que son seul interlocuteur est son représentant légal et Président à qui elle 
demande de respecter le contrat de prestations passé en 2018 et de s'assurer que des prestations de nettoyage 
définies dans le cahier des clauses techniques particulières sont bien réalisées, notamment quant au respect des 
dispositions législatives et réglementaires en matière de protection de l'environnement, de sécurité, de santé des 
personnes et de préservation du voisinage, tel que c'est prévu à l'article 7.1 du CCAG (cahier des clauses 
administratives générales). Toute autre relation, notamment avec les salariés d'Arc-en-Ciel Rhône-Alpes pourrait 
être reprochée à la Métropole de Lyon dans la mesure où cela pourrait s'apparenter à un transfert de lien de 
subordination et la responsabilité de la Métropole de Lyon pourrait ainsi être engagée pour faute. 

La pleine et entière responsabilité de la gestion des ressources humaines d'Arc-en-Ciel incombe donc à son 
dirigeant et à lui seul. La loi, au travers du code du travail, lui impose de repositionner dans son entreprise, voire 
dans la holding, les personnes affectées au marché CELP. Si on tient compte du fait que les effectifs d'Arc-en-Ciel 
sont de 315 personnes, du turnover inhérent à ce type de fonction -pour information, 6 salariés actuels sur les 21 
ne figuraient pas dans les effectifs du précédent marché, si vous calculez le turnover, cela fait sur les quatre 
dernières années, 28 % en termes de turnover -et que le marché de l'emploi est aujourd'hui tendu par des difficultés 
de recrutement que nous connaissons, je ne doute pas un seul instant que la société Arc-en-Ciel saura aisément 
trouver des affectations pour ses personnels sur le territoire lyonnais où les bâtiments tertiaires ne manquent pas. 

Toutefois, si d'aventure les diverses mesures du plan de sauvegarde de l'emploi qui doivent être négociées entre 
les organisations syndicales et leur employeur ne permettent pas à certains salariés de trouver un poste 
correspondant à leurs compétences au sein de T2MC et à leur ambition d'évolution de carrière, la Métropole 
assumera son rôle d'employeur territorial. Elle pourra, à ce titre, solliciter l'ensemble des acteurs du nettoyage du 
territoire ou bien ouvrir un nombre limité de postes de catégorie C en fonction de ses propres besoins dans le 
respect du principe d'égal accès à l'emploi public qui s'impose à elle en tant que collectivité locale.  

Ces dispositions ne pourront donc se mettre en place qu'à deux conditions. Premièrement, l'application stricte des 
procédures que toute collectivité territoriale se doit de respecter en matière de recrutement : avis de publication 
des postes, adéquation des compétences suite à un entretien de recrutement, etc. et surtout, dans le cas d'un plan 
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de sauvegarde de l'emploi dûment négocié entre partenaires sociaux de T2MC que nous demandons d'ouvrir très 
vite. 

Pour conclure, je voudrais partager avec vous que certaines organisations syndicales de la Métropole de Lyon 
nous ont saisis par écrit ou verbalement sur ce sujet, parfois pour nous demander d'avoir une attention particulière 
vis-à-vis des salariés de la société Arc-en-Ciel, parfois pour nous alerter et pour soutenir les quelque 40 agents de 
la Métropole qui travaillent sur le site du CELP.  

En effet, les agents publics de la Métropole travaillent aujourd'hui dans des conditions sanitaires difficiles qui nous 
ont obligés à revoir l'organisation du travail et à réduire leurs interventions mais, également, à leur fournir de 
nouveaux équipements de protection individuelle et je tiens ici, au nom de l'ensemble de l'Exécutif, à souligner le 
très grand professionnalisme de ces agents qui continuent à œuvrer pour le maintien du service public sur le site 
et qui, au-delà de la dégradation de leurs conditions de travail, nous ont également remonté le fait de subir des 
pressions et intimidations, ce qui n'est absolument acceptable.  

Nos personnels de l'accueil de la Métropole subissent aussi, ou ont subi aussi, des intrusions ayant un impact sur 
leurs conditions de travail soulevé par la médecine de prévention. Le droit de grève est un droit fondamental des 
salariés mais celui-ci doit se faire dans le respect de chacune et de chacun et ne peut aboutir à nuire à la santé 
psychologique des agents de la Métropole. Je vous remercie pour votre écoute. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. Il n'y a pas de débat sur les questions orales après réponse 
monsieur Cochet.  

Vous avez une minute la parole si c'est pour parler d'autre chose. 

M. le Conseiller Cochet : Merci. Simplement, oui, je vais parler d'autre chose, je remercie monsieur le 
Vice-Président de donner autant d'informations. J'espère, monsieur le Président, que vous vous inspirerez de ce 
type de réponse aussi argumentée lorsque l'opposition vous pose une question. Je vous remercie. 

(Rire dans les rangs de l'opposition). 

M. le Président : Mais monsieur Cochet, je ne peux que vous inviter à poser des questions orales plutôt qu'en 
propos préalables pour avoir les réponses attendues. 

Notre prochain Conseil aura lieu les 12 et 13 décembre. Merci de rendre votre boîtier à la sortie. Excellente journée 
à toutes et à tous. 

La séance est levée à 17 heures 06. 
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Annexe 1 (1/4)

Résultats de vote

 

 
 

 
 Modification n° 3 du plan local d'urbanisme et de l'habitatd (PLU-H) de la 

Métropole de Lyon - Accord sur la création des périmètres délimités des 
abords (PDA) - Approbation 
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Annexe (2/4)



Séance publique du Conseil du 21 novembre 2022 29

Annexe (3/4)
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Annexe (4/4)
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Annexe 2 (1/11)
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Annexe (2/11)
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Annexe (5/11)
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Annexe (6/11)
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Annexe (7/11)
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Annexe (8/11)
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Annexe (9/11)
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Annexe (11/11)
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Annexe 3 (pages 42 à 132)

Projet de délibération transmis aux Conseillers métropolitains en date du 4 novembre 2022
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Conformément à l’article L 3121-13 du code général des collectivités territoriales rendu applicable à la Métropole 
de Lyon par l’article L 3611-3 dudit code, le présent procès-verbal a été arrêté le : 23 janvier 2023. 
 
 
Le Président, 
 
 
 

Le Secrétaire de séance, 
 
 
 

  
 
 
 
 


